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Peinture jaune sur le consulat français
Gilets jaunes X La façade du 
consulat de France à Genève a 
été sprayée de peinture jaune 
dans la nuit de lundi à mardi 
par deux individus par solidari-
té envers des gilets jaunes fran-
çais. «Nous avons déjà porté 
plainte», nous indique-t-on au 
consulat, qui n’a pas souhaité 
commenter davantage. L’action 
a été revendiquée sur le site ren-
cersé.co par le G.I.L.E.T (Groupe 
Intergalactique des Luttes 
Emancipatrices Transfronta-
lières). Ses auteurs dénoncent 
les violences policières et la ré-
pression des gilets jaunes, mais 
également la collaboration de 
l’administration française avec 
la Suisse «qui à travers ses in-
dustries vend tranquillement à 
la police française les flashballs 
utilisés pour tirer sur les mani-
festants». Le 1er mai dernier, le 
consulat de Zürich avait lui 
aussi été aspergé de peinture 
par des activistes d’extrême 
gauche. 
 GABRIELA CABRÉ La façade du Consulat de France sprayée de peinture jaune. JPDS

Un appel d’élus municipaux 
contre RFFA
Ville de Genève X  Trois 
consei l lers municipaux de 
gauche, candidats au Conseil 
administratif de la Ville de 
Genève, lancent un appel à voter 
deux fois non le 19 juin à la RFFA 
(cantonale et fédérale). Maria 
Pérez (Ensemble à Gauche), 
A l fonso Gome z (Ver ts)  et 
Christina Kitsos (PS) invitent les 
consei l lers municipaux de 
l’Alternative à signer leur appel. 
Mardi soir, soit en un jour, 22 
noms sur 36 élus ont été réunis. 
La récolte se poursuit. 

Le déclencheur de cette dé-
marche? La conférence de 
presse organisée la semaine 
passée par la Chambre de com-
merce dans les locaux de Par-
tage, où la socialiste Sandrine 
Salerno, cheffe des Finances 
municipales, a plaidé pour le 
oui au nom du Conseil admi-
nistratif, explique Maria Pérez. 

«Partage défend une société 
qui ait les moyens de faire la 
charité en donnant davantage 
au privé et en siphonnant les 
ressources publiques. Et le 
Conseil administratif à majori-
té de gauche accepte qu’on 
brade les moyens d’action de la 
Ville. Mon sang n’a fait qu’un 
tour.» 

Alors que seul Rémy Pagani 
(EàG) s’est opposé à RFFA au 
sein du collège, Alfonso Gomez 
déplore le manque de réserve 
du Conseil administratif, en in-
cohérence avec la position des 
partis de l’Alternative. Les 
consei l lers municipaux de 
gauche sont ainsi invités à sor-
tir du bois pour rétablir de la 
cohérence. Quels moyens Sami 
Kanaan (PS) aura-t-il pour re-
lever les défis posés par la Nou-
velle Comédie ou la loi sur la 
culture? interroge Maria Pérez. 

Christina Kitsos, sur le point 
d’accoucher, nous a assuré ce 
week-end par téléphone qu’elle 
s’associait à l’appel, soulignant 
«la contradiction d’une munici-
palité soutenant la coopération 
internationale tout en favori-
sant une politique fiscale préda-
trice qui accentuera les déséqui-
libres Nord-Sud». 

L’appel insiste sur le «pari ha-
sardeux, voire superstitieux» 
consistant à miser sur la crois-
sance pour combler les déficits. 
«La RFFA est une duperie qui 
profitera aux grands action-
naires des grandes entreprises, 
souvent les plus polluantes.» Les 
signataires craignent que le bon 
fonctionnement du service pu-
blic ne soit plus assuré et que les 
investissements pour faire face 
à l’urgence cl imatique de-
viennent impossibles. 

 RACHAD ARMANIOS

Un projet de loi demandant le maintien d’un système de vote électronique en mains 
publiques devrait être adopté la semaine prochaine par le Grand Conseil

Les élus veulent sauver l’e-voting
ERIC LECOULTRE

Grand Conseil X Le système ge-
nevois de vote électronique sera-
t-il bientôt enterré? Sans doute 
pas, si l’on en croit le récent vote 
de la commission des droits poli-
tiques du Grand Conseil. Mi-
avril, les élus se sont prononcés 
en faveur du maintien d’un logi-
ciel «sous le contrôle exclusif des 
collectivités publiques», ce qui 
exclut le seul système concur-
rent, celui de la Poste suisse, qui 
sous-traite à une société privée. 
Le rapport ayant été déposé lun-
di, les députés devraient voter ce 
projet de loi la semaine pro-
chaine. 

Le Grand Conseil a très vite 
réagi après l’annonce, en no-
vembre dernier, de l’abandon de 
la plateforme de vote électro-
nique développée depuis 2001 
par l’Etat (notre édition du 29 
novembre 2018). Genève est 
pionnier dans ce domaine, mais 
le Conseil d’Etat a estimé que le 
canton ne pouvait pas assumer 
seul ce travail. La mise en place 
de la deuxième génération du 
logiciel, afin de répondre aux 
exigences fédérales, a l la it 
prendre du retard et coûter 
2,6 millions de francs supplé-
mentaires1. Un risque que le 
gouvernement n’a pas souhaité 
prendre sans le soutien d’autres 
cantons ou de la Confédération. 

«Cette annonce brutale a 
choqué pratiquement tous les 
élus, relève Pierre Vanek, dépu-
té d’Ensemble à gauche et au-
teur du rapport de majorité. 
L’abandon du logiciel genevois 
de vote électronique est une dé-
cision stratégique. Le Conseil 
d’Etat a jugé qu’il pouvait dé-
brancher la prise sans consulter 
le parlement. Il est parvenu à se 
mettre tous les partis à dos.»

Les failles 
du système privé
Durant leurs travaux en com-
mission, les élus ont notam-

ment insisté sur le statut «réga-
lien» d’une telle tâche. «On 
n’imaginerait pas qu’une socié-
té privée, basée à l’étranger, 
s’occupe du traitement des bul-
letins de vote. C’est pourtant 
l’équivalent de ce qui se passe-
rait avec le système commercia-
lisé par la Poste», a relevé Cyril 
Mizrahi, député PS et auteur du 
projet de loi. Le géant jaune uti-
lise en effet un logiciel élaboré 
par une entreprise espagnole, 
nommée Scytl. 

«La Poste poursuit une lo-
gique commerciale, ce qui pose 
des problèmes en lien avec la 
vérifiabilité de son système et sa 
transparence. C’est le contraire 
de la philosophie suivie par 
l’Etat de Genève, qui développe 
notamment sa plateforme en 
open source», poursuit Pierre 
Vanek. Devant les députés, le 

préposé à la protection des don-
nées et la Cour des comptes ont 
fait part de leurs réserves quant 
à la possibilité pour Genève de 
recourir à un système de vote 
en mains privées. Par ailleurs, 
de récents tests effectués sur la 
plateforme de la Poste ont révélé 
une «faille majeure», contraire 
aux exigences légales. Lors des 
votations du 19 mai prochain, 
seul le système genevois, qui ne 
présente pas cette faille, sera au-
torisé à fonctionner.

Le vote unanime de la com-
mission des droits politiques 
envoie un signal clair à l’atten-
tion du Conseil d’Etat: renoncer 
au système de la Poste et pour-
suivre le développement de la 
plateforme genevoise. Face aux 
députés, le président du Conseil 
d’Etat, Antonio Hodgers, a pré-
cisé que ce projet de loi excluait 

le recours à un logiciel privé 
mais n’obligeait pas l’Etat à gar-
der son propre système. «Ce pro-
jet de loi pourrait impliquer la 
mort du vote électronique à Ge-
nève», a prévenu le magistrat. 

Démissions 
des fonctionnaires
Les réticences de l’exécutif à reve-
nir sur sa décision peuvent en 
partie s’expliquer par les pro-
bables difficultés à relancer le 
chantier du vote numérique: 
comme l’a révélé la RTS, de nom-
breux fonctionnaires chargés du 
projet, dont certains avec des 
profils rares, ont démissionné 
après l’annonce du Conseil 
d’Etat. «Il doit veiller à préserver 
et récupérer les compétences hu-
maines et techniques qui ont pu 
être démobilisées par sa décision 
d’abandon», estime Pierre Vanek. 

Sur le principe, le gouverne-
ment genevois ne semble en tout 
cas pas en désaccord avec le 
Grand Conseil, concernant 
l’avenir du vote électronique 
public. Dans une prise de posi-
tion transmise le 17 avril au 
Conseil fédéral, Antonio Hod-
gers plaide pour que cette pres-
tation soit fournie directement 
par la Confédération et que les 
cantons soient associés à cette 
gouvernance. «Sous l’angle po-
litique, se pose la question de la 
légitimité des acteurs du sec-
teur privé pour fournir une 
prestation intimement liée aux 
fondamentaux de notre démo-
cratie semi-directe», a argu-
menté le conseiller d’Etat. I 

1 Un crédit de 4,7 millions de francs avait 
déjà été voté en 2016 pour le développe-
ment de la deuxième génération du 
logiciel public. 

Sur le principe, le gouvernement ne semble pas en désaccord avec le Grand Conseil concernant l’avenir du vote électronique public. KEYSTONE

La Halte de nuit 
ferme 
ses portes  
temporairement
Précarité X Mise en place par 
un collectif d’associations, la 
Halte de nuit, une structure ge-
nevoise d’hébergement d’ur-
gence accessible vingt-quatre 
heures sur vingt-quatre, a fer-
mé temporairement ses portes 
lundi. Les besoins sont tels que 
les responsables du lieu veulent 
faire le point avec les autorités 
avant de continuer. 

Depuis le 4 avril dernier, 
«nou s avon s ac cuei l l i  en 
moyenne environ 115 per-
sonnes chaque nuit», a fait sa-
voir mardi Valérie Spagna. La 
directrice de l’accueil de nuit à 
l’Armée du Salut, qui confirmait 
une information de Radio Lac, a 
avoué que le collectif a été un 
peu dépassé par la situation. 

Les associations souhaitent 
maintenant s’entretenir avec 
les autorités. «Nous deman-
dons, en complément de la Halte 
de nuit, l’ouverture de places 
d’hébergement d’urgence en 
surface», a expliqué Mme Spa-
gna. Les besoins sont évalués à 
environ 400 places supplémen-
taires. 

Concernant le financement 
de la Halte de nuit, un crédit de 
1,8 million de francs sera sou-
mis la semaine prochaine au 
Conseil municipal de la Ville de 
Genève. Depuis l’année der-
nière, la municipalité met en 
outre à disposition des sans-
abri, durant la période estivale, 
un abri PC permettant d’ac-
cueillir 50 personnes. 

La Halte de nuit a été fré-
quentée, durant son mois d’ou-
verture, en majorité par des 
hommes. Des femmes et des fa-
milles ont aussi été accueillies. 
Il y a eu un tournus, selon 
Mme Spagna. L’initiative des as-
sociations a en tout cas permis 
«de mettre en lumière» une pro-
blématique trop longtemps 
ignorée. ATS
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La nouvelle offre en transport public que
s’apprête à fournir le Léman Express, dès
le 15 décembre 2019, ne cesse de se struc-
turer. Ainsi, les CFF ont dévoilé les horai-
res des six lignes appelées à acheminer
quelque 50 000 passagers chaque jour.
Au cœur de ce déploiement transfronta-

lier, la liaison entre Cornavin, les Eaux-Vi-
ves et Annemasse proposera six trains
par heure et par sens selon une très large
amplitude horaire. Le réseau offrira en-
core des possibilités de dessertes réguliè-
res en direction d’Annemasse, Annecy,
Évian, Saint-Gervais, La Plaine et Belle-

garde. Avant la mise en service, divers
processus d’homologation sont en cours
afin que les trains puissent passer d’un
pays à l’autre tout en s’adaptant à des
signalisations et des électrifications diffé-
rentes. Sans oublier les changements de
personnel de conduite. À quelque deux
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Offre valable jusqu’au samedi 11 mai 2019
à Genève, Chavannes-Renens, Sion, Matran, Schlieren
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TA
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Tomates grappe
de Suisse

2.50
kg 3.95

Dorade royale
fraîche de Méditerranée, 300-400 g

8.90
kg 15.30

Servette renoue avec sa gloire

Football Vendredi face à Lausanne au stade de la Praille, le Servette FC qui est aux 
portes de la Super League va aussi célébrer les 40 ans d’une saison historique. Celle qui 
a vu l’équipe de Bizzini, Barberis et consorts réaliser une moisson de trophées. Page 14

cent vingt jours de la mise en service d’un
dispositif qui va largement rebattre les
cartes du transport régional à l’échelle de
deux pays, notre dossier propose un
point détaillé sur ces changements ainsi
que sur l’évolution de l’offre TGV en di-
rection de Marseille. Page 3

Le Léman Express 
révèle ses horaires
Entre Coppet et Annemasse, les rames du CEVA rouleront de 5 h du matin à minuit et demi

Initiative sur l’eau
Le monde paysan 
s’insurge
L’Union suisse des paysans (USP)
est en campagne contre l’initiative 
populaire «Pour une eau potable 
propre». Ce texte défend l’interdiction
de pesticides sur les exploitations 
agricoles et prohibe les antibiotiques 
préventifs dans l’élevage du bétail. 
Selon l’USP, l’adoption de ce texte 
pénaliserait la filière et favoriserait 
l’importation massive de produits non 
contrôlés. Les deux camps s’affrontent 
et le débat fait rage. Page 15

L’actu avec vous
Internet L’info genevoise 
sur  www.tdg.ch/geneve

Mobile Suivez l’actualité 
en direct sur mobile2.tdg.ch

Les citoyennes et citoyens genevois 
mériteraient une médaille et une double 
ration de glace. Le 19 mai, ils devront faire 
des choix cruciaux lors d’un scrutin 
surchargé, contradictoire et obscur, dont 
l’organisation ne rend pas hommage
à la compétence de notre classe politique.

Reste que l’enjeu est à la hauteur
de l’effort demandé, en particulier 
sur la fiscalité des entreprises (RFFA). 
L’abolition des statuts fiscaux spéciaux 
répond à une exigence internationale
et permet de corriger une injustice envers 
les sociétés locales. Un oui fédéral semble 
se dessiner. Le sort du volet cantonal 
reste bien plus incertain.

Pour les opposants, il s’agit d’un 
inacceptable cadeau aux entreprises. 
Le débat mérite d’être mené, mais quelle 
est l’alternative? Genève s’inscrit dans 
un système de concurrence fiscale, dont
 il bénéficie largement. Si le canton 
refusait la réforme prévoyant un taux
à 13,99%, l’imposition de toutes 
les entreprises passerait à 24% l’an 
prochain. À quelques kilomètres de là, 
Vaud applique un taux de 13%…

On peut bien sûr faire le pari qu’en 
quelques mois, Genève réussira à fixer
un taux plus favorable, à lui ajouter des 
compensations sociales, à faire voter
le tout par le peuple puis à l’appliquer 
sans que des entreprises, lassées de notre 
imprévisibilité ou pour payer moins 
d’impôts, aillent voir ailleurs. Un scénario 
pour le moins fragile…

Face à une réforme fédérale en bonne
voie, pris de vitesse par son voisin 
vaudois, Genève n’a pas une marge 
de manœuvre infinie dans ce dossier.
À moins de choisir une voie solitaire 
particulièrement périlleuse. Page 5

L’éditorial

Fiscalité: 
Genève au 
pied du mur

Frédéric
Julliard
Rédacteur en chef

E
R

IC
 L

A
F

A
R

G
U

E

La réforme fiscale 
peut faire perdre 15% 
de leurs revenus à 
certaines communes
Genève, page 5

À Versoix, le tracé
de la piste cyclable 
va frôler le seuil de
quelques maisons
Genève, page 7
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Le média genevois. Depuis 1879 | www.tdg.ch |

À la place du 
suspect, la police 
interpelle un 
hémiplégique 
Genève, page 6

FRESHFOCUS

Engagé au tournoi
de Madrid, qui marque 

son retour sur la terre battue,
Roger Federer

est facilement venu 
à bout du Français
Richard Gasquet.

Page 13
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Clottu
Raymond
Indépendant
Conseiller
national (NE)

Comité PME
www.renforcer-nos-pme.ch

Union suisse des arts et métiers usam

OUI
au projet

AVS-

fiscal
ité

« Le projet AVS-
fiscalité permet aux
cantons d’adapter les
mesures fiscales à
leurs propres besoins
ainsi qu’aux pratiques
internationales. »

PUBLICITÉ

rapport à celle payée par les sociétés
à statut. «Une commune résiden-
tielle, dont la part de l’impôt des 
personnes physiques est élevée, 
sera relativement moins touchée 
qu’une commune qui héberge de 
nombreuses sociétés ordinaires, qui
verront leur imposition diminuer»,
résume Tatiana Oddo Clerc, secré-
taire générale adjointe du DF.

Selon ce calcul, la Ville de Ge-
nève, Plan-les-Ouates, Lancy et 
Onex apparaissent comme celles 
qui subiraient les déficits maxi-
maux en chiffres absolus. Ces cinq
municipalités abritent en effet sur 
leur territoire un nombre impor-
tant d’entreprises. Rapportés à 
l’ensemble de leurs revenus 2016, 
certains de ces chiffres ne sont pas
cependant si catastrophiques. En 
Ville de Genève, l’impact de la ré-
forme ne représenterait ainsi que 
5,5% des rentrées fiscales globales.
Ce pourcentage s’élève à 3,8% à 
Lancy et 6,2% à Onex.

La situation à Plan-les-Ouates
est en revanche différente. Les per-

tes simulées atteignent 14,2% des 
recettes 2016. D’autres communes,
dont les pertes sèches sont moins 
importantes, seraient néanmoins 
affectées dans les mêmes propor-
tions: Bellevue (15,9%), Perly-Cer-
toux (15,2%) ou encore Satigny 
(10.4%).

La prudence est de mise
Qu’est-ce qu’une baisse de 10 à 15%
des recettes dans un budget com-
munal implique concrètement? 
Tous les magistrats des Finances 
sondés restent extrêmement pru-
dents. Non seulement parce qu’il 
s’agit de simulations, mais égale-
ment parce que le secret fiscal ne 
leur permet pas d’avoir une idée 
précise des impôts payés par leurs 
entreprises. Plusieurs relèvent par 
ailleurs qu’on ne connaît pas les ef-
fets de la réforme sur le moyen et 
long terme.

Hausse d’impôts envisagée
Reste que ces argentiers commu-
naux se préparent depuis long-

temps à cette réforme. La palme de
l’anticipation revient certainement
à Thierry Durand (Vert), conseiller
administratif de Plan-les-Ouates. À
son initiative, la Commune consti-
tue depuis quelques années une 
«réserve structurelle» dans laquelle
elle verse une partie de ses bénéfi-
ces. Sur les 8 millions de boni per-
çus en 2018, 5 ont été affectés à 
cette réserve qui atteint au-
jourd’hui une vingtaine de millions
de francs.

Si cet argent permettra de com-
penser une partie des pertes à venir
sans puiser directement dans la for-
tune, d’autres mesures sont étu-
diées par le magistrat. «J’ai de-
mandé à tous les services de regar-
der où ils pouvaient couper pour 
économiser 500 000 francs au to-
tal», détaille-t-il. Thierry Durant 
évoque également la suppression 
de l’abattement de la taxe profes-
sionnelle et une hausse du centime
additionnel (ndlr: l’impôt commu-
nal) de deux points. Celui-ci passe-
rait de 36 à 38. Il resterait alors qua-

Le 19 mai, les Genevois se pronon-
ceront sur les deux volets de la ré-
forme fiscale de l’imposition des en-
treprises (RFFA). Si la loi fédérale 
pose le cadre général, le texte canto-
nal détaille sa déclinaison gene-
voise. Il fixe notamment un taux 
d’imposition unique à 13,99%, con-
tre 24,2% aujourd’hui. En cas de 
oui, les entreprises locales verront 
leur impôt sur le bénéfice diminuer
de près de moitié. Quel sera l’im-
pact de cette baisse de recettes fisca-
les pour les communes?

À la demande des magistrats
municipaux, le Département des 
finances (DF) a réalisé des simula-
tions en se basant sur la moyenne 
des années 2012-2016. Selon ces 
chiffres, toutes les communes su-
bissent des pertes plus ou moins 
importantes à l’exception du 
Grand-Saconnex. Parmi les plus 
touchées proportionnellement à 
leurs revenus globaux: Plan-les-
Ouates, Perly-Certoux, Bellevue et
Satigny.

De façon globale, l’impact de la
réforme sur les communes gene-
voises est estimé à 90,4 millions de
baisses d’impôt net pour l’exercice
fiscal 2020. En cas de double oui, ce
montant serait toutefois réduit de 
moitié grâce à 44,3 millions de reve-
nus en compensation dont 
22,2 millions de rétrocession fédé-
rale (lire encadré).

Tissus économiques variés
Toutes les municipalités ne seraient
pas affectées de la même manière 
par ces pertes. Tout dépend de leur
tissu économique. Deux facteurs 
entrent en compte: la part de l’im-
pôt des personnes morales par rap-
port à l’ensemble des recettes fisca-
les de la Commune et la proportion
de l’impôt des personnes morales 
payée par les sociétés ordinaires par

Céline Garcin
@CelineGarcin

Deux nuits de gel consécutives et 
des dégâts pour certains produc-
teurs. Qu’ils soient vignerons, ma-
raîchers ou arboriculteurs, tous se
sont empressés de scruter anxieu-
sement le fruit de leur travail après
les températures négatives.

C’est que le thermomètre a at-
teint –2,5 degrés à Genève entre 
lundi et mardi. Une nuit de gel 
«plus marquée» que la précédente
en raison d’une bise moins pro-
noncée, indique Olivier Codeluppi,
de MétéoSuisse. «Plus le vent souf-
fle, plus l’air est brassé. Cela empê-
che les températures au sol de bais-
ser», explique le météorologue. A 

Dardagny, La Plaine, 
Avully et Soral sont les plus 
touchés. Maraîchers 
et arboriculteurs 
sont confiants

contrario, un vent modéré – 
comme ce fut le cas entre lundi et 
mardi – provoque une déperdition
de chaleur de la terre.

À l’heure d’un premier bilan,
les pertes les plus grandes à Ge-
nève se trouvent dans le vignoble.
Mardi, Alexandre De Montmollin,
chef du service cantonal de l’agro-
nomie, pouvait livrer une estima-
tion provisoire et très grossière
des dégâts. «Les régions de Darda-
gny, La Plaine, Avully et Soral sont
les plus touchées avec des dégâts
sur 20 à 30% du vignoble en
moyenne. Mais certaines parcelles
ont été touchées à 80%», informe-
t-il. Les vignes de Russin ont égale-
ment été atteintes à hauteur de 15
à 20%. Quant aux vignobles de
Bourdigny, Satigny, Choully, Ber-
nex-Lully, Anières et Cologny, ils
«semblent indemnes», affirme le
fonctionnaire. De ce bilan provi-

Du côté des arboriculteurs, «il
faut attendre un jour ou deux pour
réellement évaluer les dégâts», 
note Eric Porchet, des Grands Ver-
gers de Russin. Ces prochaines 
heures, le producteur de pommes
ira examiner le pistil des fleurs qui
donneront le fruit. «S’il noircit, la 
pomme sera fichue», dit-il. Autre 
conséquence possible du gel: des 
fruits déformés ou tachés dont la 
valeur serait dépréciée. En atten-
dant d’évaluer les éventuels dom-
mages, le producteur se dit con-
fiant, avec l’espoir que ces gelées 
printanières ne se reproduisent 
plus avant l’été.

Les maraîchers, enfin, n’ont pas
eu à craindre outre mesure les ge-
lées nocturnes. La raison est sim-
ple: la plupart des cultures se trou-
vent sous abri à Genève. «Un avan-
tage face aux aléas du climat», se-
lon Xavier Patry, patron de l’Union

maraîchère de Genève (UMG). Tou-
tefois, la fraîcheur printanière a 
déjà ralenti la croissance des sala-
des et il n’est pas exclu qu’elle 
exerce une influence sur la matura-
tion de certains produits tout juste
semés. Parmi ceux-ci, la courge et 
le céleri, par exemple.

Les épisodes de gel sont vrai-
semblablement terminés pour la 
semaine. Mais il n’est pas certain 
que les saints de glace (11, 12 et 
13 mai) soient inoffensifs cette an-
née. Même si les données compi-
lées par les météorologues ne met-
tent pas en évidence une chute sys-
tématique des températures du-
rant ces trois jours, le risque de gel
est réel à proximité de ces dates. 
«Jusqu’au 20-22 mai, la période est
sensible, indique Olivier Code-
luppi. Ensuite, on ne risque plus 
grand-chose.» Luca Di Stefano

@LucaDiStefano10

Deux nuits de gel ont causé des dégâts irréguliers dans le vignoble
soire, il apparaît également que les
emplacements particulièrement
exposés au gel – bas de coteau,
cuvettes et lacs d’air froid – n’ont
pas été épargnés. Quoi qu’il en
soit, «ce gel n’est pas du tout com-

parable au gel de 2017», observe
Alexandre De Montmollin. Il y a
deux ans, 827 hectares à Genève
avaient été endommagés dans le
vignoble genevois.

«Jusqu’au 20-22 
mai, la période est 
sensible. Ensuite, 
on ne risque plus 
grand-chose»
Olivier Codeluppi 
Météorologue, MétéoSuisse

Compensations
Sur les 44,3 millions de revenus 
en compensation versés 
aux communes, 22,2 provien-
draient de l’impôt fédéral direct. 
Comment seraient-ils distribués? 
L’Association des communes 
genevoises (ACG) a récemment 
voté deux clés de répartition. 
La première année, les communes 
recevront une compensation 
proportionnelle aux pertes subies. 
Puis, petit à petit, le calcul se 
basera uniquement sur l’impôt 
des personnes morales perçu par 
les communes. L’idée est que plus 
les municipalités ont d’entreprises, 
plus elles ont potentiellement 
souffert de la réforme, plus elles 
toucheront une part importante 
de cette rétrocession fédérale.
L’ACG a par ailleurs décidé d’utiliser 
une partie de cet argent pour 
renforcer le fonds de péréquation 
intercommunale. C.G.

Réforme fiscale

Jusqu’à 15% de revenus en 
moins dans des communes

tre points en deçà de la moyenne 
cantonale établie à 42.

À Perly-Certoux, Fernand Savi-
gny n’exclut pas non plus d’aug-
menter les impôts communaux. 
«Nous n’avons pas une capacité fi-
nancière énorme et étudions un 
projet de crèche qui entraînera né-
cessairement des coûts», détaille le
magistrat. Parmi les pistes étudiées
par son administration pour ré-
duire les charges, l’élu cite la possi-
bilité d’internaliser certaines tâ-
ches, notamment en matière d’en-
tretien. Les communes auraient 
néanmoins le droit de présenter 
des budgets déficitaires durant cinq
ans, pour autant que ces déficits 
soient liés à une baisse des recettes
fiscales des personnes morales.

Du côté de Bellevue, la crainte
est ailleurs. Bernard Taschini (PLR)
redoute que la loi cantonale soit 
refusée. «Le tissu économique de la
commune est très déséquilibré, ex-
plique-t-il. Notre fiscalité est basée 
essentiellement sur quelques gros-
ses entreprises. En cas de refus, cer-
taines pourraient être tentées de 
franchir la Versoix.»

Grand-Saconnex gagnant
Sur les 45 communes que compte 
le canton, Le Grand-Saconnex fait 
figure d’exception. Cette commune
de la Rive droite apparaît comme 
l’unique bénéficiaire directe de la 
réforme fiscale. Selon les calculs du
Département des finances, le nou-
veau taux d’imposition pourrait lui
rapporter quelque 856 000 francs
d’impôts supplémentaires. «Nous 
devons avoir sur notre territoire 
quelques entreprises importantes 
qui bénéficient aujourd’hui de sta-
tuts fiscaux et verraient leurs im-
pôts augmenter avec la réforme», 
avance le maire, Laurent Jimaja. 
L’élu évoque notamment la pré-
sence de plusieurs sociétés de tra-
ding dans le secteur de l’aéroport. Il
reste néanmoins prudent face à 
cette bonne nouvelle: «Je prends 
ces chiffres avec des pincettes 
quand je vois que le Canton a déjà 
de la peine à nous transmettre des
estimations fiables de revenus 
d’une année à l’autre.»

Le Département des 
finances a réalisé 
des simulations 
des impacts de 
la réforme pour les 
communes en cas de
double oui le 19 mai

G. LAPLACE. SOURCE: AFC/ÉCONOMÈTRES/FÉVRIER 2019

Impact de la réforme fiscale sur l'impôt communal des personnes morales

-90,3

millions
de baisse d'impôt

net pour l'ensemble

des communesEstimation de l'impact par commune,
pour l'exercice fiscal 2020, chiffres en fr.

Basé sur la moyenne 2012-2016, avec réparti-
tion du fonds de péréquation intercommunal

Le Grand-Saconnex est l'unique commune
qui profitera d'une augmentation de ses
recettes fiscales (+845 911 fr.)
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Lire l’éditorial en une:
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France, Allemagne et Etats-Unis veulent un taux d’imposition minimal des bénéfices des entreprises. 
L’OCDE et le G7 sont saisis. De quoi torpiller la fuite en avant de la Suisse

LA RFFA DÉJÀ CADUQUE?

BENITO PEREZ

Fiscalité X Douze, quatorze ou 
seize pour cent? Avec déduc-
tions pour l’autofinancement et 
la recherche? Depuis que la 
communauté internationale a 
mis son veto au dumping fiscal 
à la sauce helvétique, le pays 
débat intensément des modali-
tés de sa f iscalité des entre-
prises. Ne pouvant plus diffé-
rencier les firmes étrangères 
des sociétés indigènes, la Suisse 
a misé sur un taux unique très 
bas en comparaison internatio-
nale – modulable selon les can-
tons –, encore grevé de déduc-
tions multiples. 

A l’origine de cette troisième 
réforme de l’imposition des en-
treprises bis (dite RFFA avec le 
volet AVS): le BEPS ou Base Ero-

sion and Profit Shifting, le pro-
gramme de lutte contre l’éro-

sion des recettes fiscales lancé 
en 2012 par le G20. En pleine 
crise financière, le projet devait 
freiner l’optimisation fiscale 
agressive, consistant pour les 
multinationales à transférer 
leurs gains dans les pays les plus 
attractifs. 

1Baisse du taux  
comme réponse

Confié à l’Organisation pour la 
coopération et le développe-

ment économique (OCDE), le 
BEPS s’est bâti autour de deux 
principes: la transparence 
– notamment par l’échange au-
tomatique des informations – et 
la relocalisation de l’impôt – en 
particulier par l’établissement 
de déclarations fiscales «pays 
par pays». C’est dans ce cadre 
que la Suisse a promis de ban-
nir, à l’horizon 2020, ses ré-
gimes spéciaux concédés aux 

mult inationales, et que la 
RIE III puis la RFFA ont été éla-
borées1. Au final, la réforme 
soumise aux urnes le 19 mai 
devrait mettre multinationales 
et entreprises locales à égalité 
autour d’un taux cantonal 
moyen de 14,25% (moins les dé-
ductions) contre 17,06% au-
jourd’hui. 

Seulement voilà: un «BEPS 
2.0» point déjà à l’horizon et 
pourrait rendre caduque la ré-
ponse helvétique. Sous l’impul-
sion de la France et des Etats-
Unis, l’OCDE et le G7 sont en ef-
fet saisis d’un projet de taux 
plancher international sur la 
taxation des bénéfices. Ces deux 
poids lourds peuvent encore 
compter sur le soutien actif de 
l’Allemagne. Or, au vu des taux 
(ef fectifs) pratiqués par ces 
Etats, respectivement 31% (25% 
en 2022), 26% et 30%, on peut 
douter que le futur minimum 

international valide le choix 
helvétique!

2Echec du BEPS
Comment expliquer ce re-

tournement? Essentiellement 
par la poursuite de l’érosion 
fiscale et l’échec du BEPS à en-
cadrer les transactions in-
ternes aux multinationales, 
qui jouent des «prix de trans-
ferts» pour berner le fisc. Sans 
compter le développement ex-
ponentiel de l’économie numé-
rique mondialisée. 

Sept ans après le lancement 
du BEPS, la concurrence de-
meure plus coûteuse que ja-
mais. Le taux nominal moyen 
de l’impôt sur les sociétés, qui 
était encore de 32,5% en 2000, 
s’est réduit à 23,9% en 2018 
(21,6% en taux effectif ). La 
Suisse n’a pas fait exception, 
passant de 20,76% en 2009 à 
17,06% l’an dernier. 

3Carotte et bâton  
étasuniens

Aux Etats-Unis, l’arrivée de Do-
nald Trump a eu un effet dras-
tique. De 35%, le taux fédéral a 
été ramené à 21% (+5% de taxes 
locales). Le républicain a néan-
moins refréné ses élans de la pré-
sidentielle, le taux de 15% alors 
promis ayant été jugé insuppor-
table pour les caisses fédérales.

Surtout: à la carotte du taux, 
le président Trump a aussitôt 
adjoint deux armes de dissua-
sion contre les transferts d’actifs 
vers l’étranger: le Global Intan-
gible Low-Taxed Income (GILTI) 
et le Base Erosion and An-
ti-Abuse Tax (BEAT). Un arse-
nal complexe mais à la finalité 
limpide: taxer les actionnaires 
et les sociétés étasuniens sur les 
gains réalisés à l’étranger grâce 
à des fiscalités trop généreuses. 

Pour l’heure, le taux plan-
cher réel appliqué sous le ré-

gime GI LT I (au m inimum 
13,125%) laisserait la Suisse 
dans le jeu, mais il est prévu de 
le relever à 16,4% dès 2026… 
Voire plus tôt, comme l’admet la 
société de conseil KPMG: «La 
réduction du taux à 21% devrait 
accroître considérablement le 
déficit budgétaire des Etats-
Unis. Se pose donc la question 
de savoir si le prochain gouver-
nement ne sera pas contraint 
dans un avenir proche à procé-
der à des adaptations.2» 

4Taux plancher  
international

Moins unilatéraux, les Français 
c o m p t e nt ,  e u x ,  s u r  l e u r 
présidence annuelle du G7 pour 
avancer. En janvier, Bruno 
Le Maire, ministre de l’Econo-
mie, annonçait à Davos que Pa-
ris fera de la «mise en place d’un 
impôt minimal sur les sociétés 
la priorité du G7 Finance». En 

février, Les Echos évoquait un 
taux entre 7% et 20%; ce qui 
laisse de la marge!

Reste que l’initiative est re-
gardée avec sympathie par 
l’Espagne, l’Allemagne et, dans 
une certaine mesure, par la 
Grande-Bretagne, qui étudient 
des mesures similaires. De fait, 
la pourtant très libérale OCDE 
a déjà commencé à déblayer le 
terrain. La crainte étant que 
les mesures unilatérales à la 
Trump ne viennent provoquer 
chaos et double imposition. Et si 
elle réaffirme, prudemment, le 
principe de souveraineté fiscale, 
l’organisation souligne aussi le 
droit des Etats à «‘récupérer’ 
l’impôt lorsque d’autres pays 
n’ont pas suffisamment exercé 
leur droit initial d’imposition».

5Les pistes de l’ONU  
et de l’UE

S’il encourage la démarche, 
l’ICRICT, un groupe d’écono-
mistes et de juristes renommés, 
milite pour la voir transférée 
vers l’ONU, jugée plus fiable et 
démocratique. Ses membres, 
dont Joseph Stiglitz et Eva Joly, 
défendent un taux situé entre 
20% et 25%, qui serait appliqué 
à la multinationale dans son en-
semble et non plus à ses compo-
santes nationales. Proche du 
projet d’«assiette commune 
consolidée» en discussion au 
sein de l’UE, ce système redistri-
bue le produit sur la base des 
ventes, des effectifs et des res-
sources utilisées par les entre-
prises dans chaque pays.

Quelle que soit la piste suivie, 
on peut penser que la pression 
s’intensifiera. Chaque année, le 
manque à gagner pour cause de 
transferts financiers artificiels 
serait de 500 milliards de dol-
lars, selon le FMI. De quoi sup-
poser que le BEPS – et sa va-
riante suisse  – aient leurs 
heures comptées. I
1 Lire Le Courrier du 25 janvier 2017.  
La RFFA reprend un dispositif semblable 
à la RIE III refusée en 2017 moins la 
déduction des intérêts notionnels (NID). 
2 «Réforme fiscale américaine: quelles 
conséquences pour la place économique 
suisse?» juillet 2018.
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«C’EST UNE COURSE VERS L’ABÎME»
Professeure à l’université du Québec, la 
Canadienne Brigitte Alepin est une fis-
caliste renommée et l’une des chevilles 
ouvrières de la conférence annuelle 
TaxCoop, consacrée à la concurrence 
fiscale. Ancienne conseillère de PME, 
Mme Alepin s’est fait connaître avec son 
livre Ces riches qui ne paient pas d’impôt 
puis le film d’Harold Crooks Le Prix à 
payer, dont elle a cosigné le scénario en 
2014. 

Pour compenser la fin des taux 

préférentiels pour les multinationales, 

une réforme propose de réduire en 

Suisse l’impôt de toutes les entreprises. 

Le taux moyen passerait de 17% à 14% 

moins les déductions.  

Qu’en pensez-vous?

Brigitte Alepin: Je vous répond comme 
chaque fois qu’on me questionne sur ces 
baisses: jusqu’où irons-nous? En vingt 
ans, le taux moyen international a per-
du 50%. On assiste à une race to the bot-
tom [course vers l’abîme]! La Suisse don-
nerait un signal en faveur de cette 

concurrence, pourtant déjà forte en 
Europe avec la multiplication des sys-
tèmes fiscaux. Personne ne sait com-
ment cela va se terminer! Dans Le Prix à 
payer, Thomas Piketty disait que si on ne 
change rien, d’ici à vingt ans on ne taxe-
ra plus les bénéfices.

La Suisse devrait-elle risquer de voir  

les multinationales partir?

La Suisse a déjà l’une des impositions 
les plus avantageuses, seules l’Ir-
lande, Chypre et la Bulgarie sont al-
lées plus loin. Cette baisse ne me pa-
raît pas nécessaire. 

Peut-on anticiper ses conséquences?

La Suisse peut en bénéficier en termes 
de leadership. Mais ce sera de courte 
durée, le temps que d’autres répliquent. 

D’autant qu’en abaissant ses taux, la 
Suisse renforce l’idée que seule une 
faible fiscalité attire les capitaux. Et 
donc la probabilité que ses voisins 
cherchent leur salut de cette façon. Or 
la théorie selon laquelle les baisses 
d’impôt engendrent du dynamisme 
économique, et donc d’autres recettes, 
n’a jamais été démontrée. C’est une 
pensée magique. Même les meilleurs 

économistes sont incapables de pré-
dire qui va profiter d’une baisse. Ce qui 
est sûr, c’est qu’au final, ce sont les ser-
vices publics et les autres contri-
buables qui paient la note. Ceux-ci 
commencent à s’en rendre compte. La 
progressive défiscalisation des entre-
prises est incompréhensible pour 
beaucoup de gens. Le sentiment d’in-
justice fiscale est un moteur puissant. 
On le voit avec les «gilets jaunes» en 
France. 

Le système GILTI des Etats-Unis  

et les discussions sur un taux plancher 

international sont-ils crédibles?

Oui! Je pense qu’on arrivera à un taux 
minimal mondial. La question est: 
quand? Au sein des conférences Tax-
Coop, on a constaté une évolution. J’ai 
été extrêmement surprise que Pascal 
Saint-Amans [responsable fiscalité à 
l’OCDE], que je connais bien, aille sur le 
terrain de l’impôt minimum. S’il le fait, 
c’est que c’est nécessaire! 
 PROPOS RECUEILLIS PAR BPZ

CADRE INTERNATIONAL OU PARAVENT?

S’il partage la nécessité d’un taux minimum d’imposition in-

ternational, l’économiste Sergio Rossi se montre moins opti-

miste sur sa réalisation. «Le contexte politique, avec les majo-

rités actuelles, ne me paraît pas favorable», regrette le profes-

seur de l’université de Fribourg. Sceptique devant l’action de 

l’OCDE et des Etats-Unis (GILTI), il craint que les mécanismes 

adoptés ne soient qu’un «paravent», une façon de «se refaire 

une virginité politique», et ne soient pas réellement appliqués.

Le spécialiste de macroéconomie ne reste pas moins persuadé 

de «l’inutilité» de la RFFA, dont le seul objectif serait «idéolo-

gique», afin de «réduire la voilure de l’Etat» et d’«augmenter 

les dividendes des actionnaires». «L’économie ne se réduit pas 

à la fiscalité, les entreprises et leurs employés ont aussi besoin 

de services publics de qualité et que l’on investisse en faveur 

de l’environnement.» 

Pour M. Rossi, il ne faut pas craindre le départ d’entreprises: 

«Des sociétés présentes uniquement par avidité fiscale n’ap-

portent rien à la société et à l’économie suisse.» BPZ

Sergio Rossi donnera une conférence sur la RFFA  
jeudi 9 mai à 18 h 15 à l’université de Neuchâtel (RN02).

Le G7 planche sur un taux minimal de taxation des bénéfices sans doute supérieur à celui proposé par la RFFA. KEYSTONE
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CHRISTIAN AFFOLTER

La réforme fiscale et finance-
ment de l’AVS (RFFA) implique
un changement de système en
partie imposé par les directives
de l’OCDE. Si elle est acceptée
au niveau fédéral le 19 mai, nous
passerons d’une imposition des
entreprises au taux ordinaire sauf
en cas de statut spécial et/ou ar-
rangement fiscal à une imposi-
tion au taux ordinaire pouvant
être modérée par des mesures fis-
cales. «Avec la RFFA, la compé-
tition des cantons sur le plan fis-
cal s’articule sur deux éléments :
le taux d’imposition et les me-
sures fiscales », souligne Vincent
Thalmann, responsable de la fis-
calité des entreprises pour la
Suisse romande au sein de
KPMG.
Les cantons disposent d’une large
marge de manœuvre du côté des
mesures fiscales (patent box et
dépenses R&D). La loi fédérale
ne fixe que deux règles contrai-
gnantes: les allègements susmen-
tionnés ne doivent pas dépasser
70% de la charge fiscale, et pour
faire valoir une déduction des in-
térêts sur le capital propre (inté-
rêts notionnels), le taux d’impo-
sition sur le bénéfice doit s’élever
à 18,03% au moins. Cette der-
nière règle limite l’applicabilité
de cette dernière déduction au
canton de Zurich, et peut-être Ar-
govie. Ces deux cantons affichent
ainsi une amplitude particulière-
ment élevée entre le taux ordi-
naire et celui que peut obtenir
une entreprise bénéficiant de
toutes les mesures fiscales.
Les paramètres pour l’application
de mesures fiscales sont relative-
ment simples : les cantons tien-
nent compte de leur tissu écono-

mique et de la réalité politique.
«Les stratégies développées par
les cantons visent à couvrir la ma-
jorité des contribuables tout en
étant conformes aux priorités
données du côté du développe-
ment économique», souligne
Vincent Thalmann.

Un refus à Genève risque
d’avoir un impact négatif
Si Genève n’accorde que des ré-
ductions infimes dans le cadre
des mesures fiscales (les plus fai-
bles de tous les cantons), cela tient
aussi à la présence plutôt légère
d’entreprises qui pourraient en
bénéficier. Les mesures fiscales
s’annoncent plus importantes du
côté de Vaud. Le canton du bout
du Lac est aussi l’un des exemples
phares pour le fait que les enjeux
à l’échelle cantonale sont au
moins aussi importants que ceux
au niveau fédéral. L’expert de
KPMG estime qu’un refus du
projet cantonal, mis en votation
en même temps que la réforme
fédérale, serait particulièrement

défavorable à Genève si la RFFA
était acceptée. Il serait d’autant
plus regrettable que des compen-
sations sociales très importantes
ont été intégrées dans le projet
cantonal, et que ce refus risque
d’avoir un impact très négatif sur

l’emploi et l’attractivité du can-
ton.
Le canton se verrait ainsi dicter
l’abandon des statuts spéciaux par
la Confédération, sans pouvoir
offrir la moindre compensation
pour une imposition à un taux or-

dinaire qui compte parmi les plus
élevés de Suisse. Vincent Thal-
mann conseille de ne pas sous-es-
timer la mobilité des entreprises,
quelle que soit leur taille, ainsi que
les retombées positives directes
ou indirectes. «Il y aurait très pro-
bablement des entreprises qui
iraient s’établir sur Vaud dans les
mois qui suivent cette votation»,
insiste-t-il.
Un groupe peut également envi-
sager un changement de domici-
liation fiscale pour une partie seu-
lement de ses activités. Vincent
Thalmann fait la distinction sui-
vante: «Ce sont à priori plutôt les
entreprises suisses actives dans
plusieurs cantons qui peuvent être
tentées par ces optimisations in-
tercantonales. Pour les groupes in-
ternationaux ayant une ou plu-
sieurs entités en Suisse, la question
est si elles veulent changer de do-
micile pour toute leur implanta-
tion ou seulement en partie, voire
même quitter la Suisse. Quoi qu’il
en soit, cette décision imminente
offre des opportunités de planifi-

cation fiscale. Une entreprise ge-
nevoise pourrait par exemple y
conserver son quartier principal,
tout en plaçant sa filiale R&D (ou
une succursale) dans un autre can-
ton. En Suisse, il pourrait ainsi y
avoir une certaine tendance vers
la décentralisation, alors qu’au ni-
veau international, une centrali-
sation est perceptible. Mais
comme je l’ai expliqué, ce ne sont
pas les mêmes contribuables qui
en sont impactés. Un grand nom-
bre de positionnements considérés
valables et applicables aujourd’hui
ne le seront très probablement
plus demain.»
Rien qu’au niveau des taux d’im-
position, il y aura clairement un
avant et un après RFFA, puisque
plusieurs cantons (en plus de Vaud
qui l’a déjà mis en œuvre) ont
prévu des abaissements. Ce pay-
sage change encore drastiquement
en tenant compte aussi des me-
sures fiscales. Notons finalement
que bon nombre de cantons ne
font voter leur adaptation qu’après
le vote sur la RFFA.n

La compétition se décline en taux et en mesures
RFFA. La réforme mise en votation le 19 mai amènera une redistribution des cartes si elle est acceptée. Les entreprises reverrront leurs structures en fonction de la fiscalité cantonale.

VINCENT THALMANN. Il ne faut pas sous-estimer la mobilité 

des entreprises. Elles pourraient revoir leur positionnement.

Cinq syndics de communes vaudoises de
toutes tailles et d’un large éventail de partis
politiques ont décidé de présenter leurs ar-
guments dans la phase finale de la cam-
pagne en conférence de presse à Lausanne.
Tous, emmenés par la présidente de l’Union
des communes vaudoises (UCV) et syn-
dique PLR de Bussigny Claudine Wyssa,
s’engagent en faveur de la RFFA.
Leur situation de départ est un peu parti-
culière. Puisque la RIE III cantonale est déjà
entrée en vigueur au début de cette année,
les communes vaudoises font déjà l’effort
tant au niveau de l’abaissement du taux
d’imposition ordinaires pour les entreprises
que du côté de la compensation sociale sous

forme de subsides aux primes d’assurance
maladie. Toutes les communes participent
à son financement, notamment par le biais
de la péréquation. Grâce à une motion du
syndic d’Epalinges Maurice Mischler
(Verts), elles ont obtenu de l’Etat un soutien
à hauteur de 50 millions pour 2019.
Plusieurs représentants ont en effet souli-
gné que ce changement de régime ne
concerne pas que les communes pour les-
quelles les entreprises génèrent une part
importante des rentrées fiscales. Le syndic
de Baulmes Julien Cuérel (UDC) a relevé
que cet important impact indirect généré
par la péréquation fait que «nous pouvons
être plus perdants en termes de points d’im-

pôts qu’une grande commune ayant plus
d’entreprises».
En fait, l’acceptation de la RFFA assure aux
cantons et communes leur compensation,
soit plus de 100 millions pour le canton de
Vaud, à répartir entre l’Etat (deux tiers) et
les communes (un tiers). Cela génère donc
quelque 34 millions de rentrées supplé-
mentaires. En raison de la suppression des
statuts spéciaux des multinationales, les
communes peuvent s’attendre encore à en-
viron 16 millions. Ce sont les deux com-
pensations financières prévues dans le pro-
jet vaudois, mais qui dépendent de
l’acceptation au niveau fédéral.
C’est le syndic de la Ville de Lausanne Gré-

goire Junod (PS) qui a insisté sur cet aspect-
là: la RFFA ne fait pas diminuer les rentrées
fiscales pour les communes par rapport à
la situation actuelle, mais elle les augmente.
En l’occurrence, pour Lausanne, il estime
les retombées à 15 millions, ce qui corres-
pond à environ 3 points d’impôt. «Préten-
dre, comme le font les référendaires, que
ce projet va vider les caisses publiques est
un non-sens. Les pertes, on les a déjà en-
caissées.» Finalement, le syndic d’Yverdon
Jean-Daniel Carrard (PLR) a relevé l’im-
portance de la visibilité pour les entreprises
que donnera une acceptation de la RFFA,
avec d’importants investissements – et
donc d’emplois – qui sont en jeu.n

La compensation pour les communes vaudoises dépend de la RFFA fédérale

La péréquation financière répon-
dra à de nouveaux mécanismes.
Après le Conseil des Etats, le Na-
tional a donné hier son aval à
cette réforme. Les régions péri-
phériques n’ont pas réussi à ob-
tenir davantage que prévu.
Avec la réforme, les cantons
«riches», comme Genève, ne ver-
seront plus autant aux cantons
«pauvres». Le projet, ficelé par la
Conférence des gouvernements
cantonaux, est présenté de toutes
parts comme un compromis.
Toucher à un seul élément pour-
rait menacer tout l’édifice, a com-
menté au nom de la commission
Jean-Paul Gschwind (PDC/JU).
L’enthousiasme reste toutefois li-
mité dans le Jura, en Valais, à Fri-
bourg et à Berne, qui craignent
d’y perdre au change malgré les
compensations prévues jusqu’en
2025. Le manque à gagner se
chiffre en dizaines de millions de
francs, selon Thomas Egger
(PDC/VS).
Plus question à l’avenir de débat-
tre tous les quatre ans des

sommes à allouer à la péréqua-
tion financière. Le Conseil fédéral
fixera chaque année les verse-
ments dus aux cantons «pau-
vres», soit ceux dont le potentiel
de ressources est inférieur à la
moyenne suisse.
L’objectif d’arriver à un mini-
mum de 85% de la moyenne
après péréquation sera revu. Il est
déjà dépassé dans les faits: le can-
ton le plus pauvre, le Jura, attein-
dra 88,2% en 2019. La réforme
se fera par paliers sur trois ans
pour arriver à 86,5% en 2022
(87,7% en 2020, 87,1% en 2021).

Part fixe
Tous les cantons dont le potentiel
de ressources avant péréquation
est inférieur à 70% de la moyenne
atteindront exactement le nouvel
objectif. Cela permettra d’atté-
nuer la volatilité des versements.
Outre le Jura, le Valais aurait
aussi été concerné en 2019.
Un autre mécanisme devrait per-
mettre d’améliorer l’effet incitatif
pour les cantons au potentiel su-

périeur à 70%. Le Conseil fédéral
propose en outre une nouvelle
méthode de pondération de la
fortune dans le calcul du poten-
tiel de ressources afin de lisser les
éventuelles fluctuations.
Enfin, la part que versent les can-
tons «riches» dans la péréquation
des ressources sera fixe. Elle équi-
vaudra aux deux tiers de la part
de la Confédération, soit le mini-
mum légal actuel.
Les versements fédéraux prévus
pour accompagner le change-
ment ont été au centre des débats.
Avec la réforme, la Confédéra-
tion devrait économiser 280 mil-
lions de francs dès 2022. Le com-
promis prévoit que la moitié de
cette somme soit distribuée à la
compensation des charges socio-
démographiques, destinées aux
centres urbains.
Ce fond est sous-doté actuelle-
ment. Son montant (361,8 mil-
lions actuellement) sera aug-
menté de 80 millions en 2021 et
durablement de 140 millions dès
2022. Ce ne sont pas seulement

les cantons riches qui en profite-
ront, a souligné Mattea Meyer
(PS/ZH), tout en soulignant que
les charges pour les centres ur-
bains sont appelées à augmenter
les prochaines années.

Un coup de pouce variable
Cette question a divisé les esprits
lors des travaux préparatoires en
commission. L’idée aurait été de
répartir la manne à parts égales
entre la compensation des
charges socio-démographiques
et celle des charges géo-topogra-
phiques (régions périphériques).
La Conférence des gouverne-
ments cantonaux est entretemps
intervenue auprès des parlemen-
taires. Par 158 voix contre 26, les
députés ont finalement refusé de
toucher au compromis.
La gauche a fait chou blanc en ré-
clamant le maintien de certains
critères comme le taux de chô-
meurs ou de toxicodépendants
dans la définition des charges so-
ciodémographiques. Le National
a également refusé de forcer les

cantons à consacrer suffisam-
ment de fonds à l’élimination de
la pauvreté.
L’autre moitié des 280 millions
économisés par la Confédération
ira aux cantons «pauvres» pour
atténuer de manière transitoire
les pertes liées au changement de
système. Ce coup de pouce aux
cantons, qui sera versé en fonc-
tion de leur nombre d’habitants,
variera en fonction des années.
Le Confédération devrait verser
80 millions en 2021, 200 millions
en 2022, 160 millions en 2023,
120 millions en 2024, et 80 mil-
lions en 2025. Un canton devenu
«riche» entretemps n’y aura plus
droit.
Ce concept, adopté par 122 voix
contre 70, était disputé. Vaud y
gagne au change, a critiqué Tho-
mas Egger. Des voix se sont éle-
vées, surtout à gauche, pour de-
mander un lissage des
versements mais surtout qu’ils
soient répartis en fonction des
pertes causées aux cantons par la
réforme. – (ats)

La réforme de la péréquation financière
fait grimacer certains cantons «pauvres»
FINANCES PUBLIQUES. Jura, Valais, Fribourg et Berne craignent de perdre au change malgré les compensations prévues jusqu’en 2025. 

Une exception
pour les start-up
DROIT DU TRAVAIL.
Le Conseil national
a donné suite à une
initiative parlementaire.

Les employés de start-up, déte-
nant des participations dans leur
entreprise, devraient être libérés
de l’obligation de saisir leur
temps de travail. Le Conseil na-
tional a donné hier suite à une
initiative parlementaire de Mar-
cel Dobler (PLR/SG) visant à as-
souplir le droit du travail.
Dans les start-ups, entreprises de
moins de cinq ans d’activité, il
est courant de faire bénéficier les
employés d’un plan d’intéresse-
ment, particulièrement durant
la phase de démarrage, a expli-
qué l’initiant. En adaptant la loi
et en ajoutant une exception
pour les start-up, l’horaire de tra-
vail des employés de ces entre-
prises pourrait se baser sur la
confiance.
Le droit actuel ne correspond
plus à la réalité, a par ailleurs
ajouté le libéral-radical Marcel
Dobler. L’assouplissement de la
saisie du temps de travail inter-
venu au 1er janvier 2016 est in-
suffisant et le seuil à partir du-
quel les mesures s’appliquent est
trop élevé. – (ats)
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Laver Cup
Choulex, 5 mai Je suis parfaite-
ment d’accord avec l’auteure de 
la lettre «Les fans de tennis pris 
en otage» («TdG» du 4 mai). Les 
organisateurs de la Laver Cup, 
jouée en septembre à Genève, 
ont malmené les fans de tennis. 
Il n’y a que les riches qui ont pu 
s’offrir des places à ce tournoi, 
surtout ceux ou celles qui ne 
travaillent pas entre 10 h et 12 h. 
Ma seule chance, en tant que 
retraitée, était de tenter ma 
chance d’obtenir un billet offert 
dans le parc des Bastions, où 
une foule immense s’est 
amassée pour voir Federer et 
Borg en chair et en os. Il fallait 
attraper des balles de tennis 
frappées par des jeunes joueurs 
dans le public. En tant que (très) 
ancienne joueuse de basket, 
j’espérais avoir ma chance et j’ai 
failli en attraper une qui venait 
droit sur moi. C’était compter 
sans trois jeunes hommes qui 
m’ont sauté dessus et dont un 
m’a presque cassé un petit 
doigt. Je suis dégoûtée, ma 
dernière chance de voir Federer 
jouer est inexistante, la Laver 
Cup étant réservée non 
seulement aux plus riches mais 
aussi aux plus forts.
Kristin Marks-Ahlberg

Grève
des femmes
Genève, 2 mai La une de votre 
édition du samedi 27 avril était 
tapageuse: «Grève: les organisa-
trices bannissent les hommes». 
Pourtant, en lisant l’article de 
plus près, on voit que les 
critiques présentées ne reposent 
que sur deux preuves exagérées 
probablement par sensationna-
lisme. Premier point attaqué: la 
note de bas de page «La grève 
s’adresse à toute personne qui 
n’est pas un homme cisgenre» 
qui aurait été «imprimée sur tout 
le matériel de communication». 
En réalité, cette note n’emploie 
pas les mots «La grève s’adresse 
à» et est une définition des 
«femmes*» au sens voulu par
les organisatrices et au nom 
desquelles les tracts sont rédigés.
Il est d’ailleurs naturel qu’elles 
présentent les revendications 
des grévistes comme celles
des femmes; les maçon·ne·s 
n’écriraient jamais les leurs au 

Aïre, 20 avril À l’heure des gran-
des manifestations pour le climat,
une autre menace bien plus sour-
noise et silencieuse menace l’hu-
manité: il s’agit des bactéries multi-
résistantes.

D’ici à 2040-2050, les spécialis-
tes estiment qu’il n’y aura plus 
d’antibiotiques permettant de lut-
ter contre ce type de bactéries. On
se retrouvera dans la situation des
années 1900, avant la découverte 
de la pénicilline, c’est-à-dire que 
l’on pourrait mourir d’une simple
infection.

Si on en est arrivé là, c’est, d’une
part, dû à l’usage irraisonné des 
antibiotiques dans l'élevage intensif
et, d’autre part, à l’abandon de la 
recherche dans l’industrie pharma-
ceutique pour de nouveaux anti-
biotiques, celle-ci étant considérée
comme trop peu rentable.

Lettre du jour

approuvée. À ce jour, la culture 
est gérée principalement par les 
communes. La nouvelle loi 
prévoit, par exemple, que le 
Grand Théâtre sera géré par le 
Canton et plus par la Ville de 
Genève. L’ambition de la LRT2 
était de clarifier les 
responsabilités respectives des 
collectivités, tout en renforçant 
la démarche participative. […] 
Le Conseil d’État partage 
pleinement les objectifs de 
l’IN 167. L’inscription du rôle
de coordinateur prévu par la loi 
sur la culture au niveau 
constitutionnel renforce la 
légitimité du Canton pour définir 
ses axes de politique culturelle, 
à l’issue évidemment d’un 
processus de concertation. Le 
Canton peut et doit jouer ce rôle 
de coordination. […] Le dialogue 
avec les milieux culturels existe 
et doit se poursuivre dans les 
lieux déjà existants, comme le 
Conseil consultatif de la culture. 
[…] Vous l’aurez compris, 
les «opposants» à cette initiative 
estiment que l’État fait bien son 
travail et qu’il convient de 
renouer le dialogue afin de 
tranquilliser les milieux culturels 
désireux de sécurité et de 
nouvelle gouvernance. […]

L’adoption de l’IN 167 poserait
un problème constitutionnel. 
En effet, est-ce que la culture est 
plus importante que les droits et 
principes fondamentaux? […] De 
vraies questions sont posées mais 
les réponses existent déjà. L’État, 
la Ville de Genève ainsi que les 
communes genevoises travaillent 
d’arrache-pied pour trouver des 
solutions pragmatiques pour que 
la culture puisse se développer 
et rayonner. Cette initiative est 
donc une fausse bonne idée: 
modifier la Constitution est 
inutile et créera un déséquilibre 
dans les budgets communaux!

vivante: par définition, 
le Canton est l’acteur idéal pour 
avoir une vision sur l’ensemble 
du territoire. Cela le place en 
position naturelle d’harmoniser 
avec les communes (l’ACG!) 
les différentes propositions faites 
à ses habitants.

Ensuite, l’union fait la force! Il
faut donc se prémunir contre les 
querelles comme celles qu’ont 
pu connaître l’État 
et la Ville de Genève, dont les 
électeurs semblent repus et qui 
ont de fâcheuses répercussions 
sur les institutions culturelles. 
Les élus se doivent de travailler 
en bonne intelligence et la 
culture constitue justement un 
excellent terrain pour affirmer 
une vision concertée entre 
tous les différents partenaires.

Enfin, prenons l’exemple 
concret de la création maison 
«Cyrano de Bergerac», 
qui a rassemblé plus de 
12 500 spectateurs à Carouge. 
Pensez-vous qu’il n’y ait eu que 
des Carougeois dans l’assistance? 
Carouge ne peut seule subvenir 
aux besoins de son théâtre 
principal, au rayonnement 
d’envergure cantonale, nationale 
et internationale, alors 
qu’objectivement une majorité 
de spectateurs provient 
de l’ensemble du territoire.
Le Canton ne doit pas se 
désengager de la dynamique 
de ses institutions phares.

Par les actes, nous prouvons
au quotidien que la culture est le 
ciment d’une société! Genève est 
à l’aube de grandes aventures 
et l’on doit pouvoir s’en réjouir. 
Aussi il est fondamental que le 
Canton, notre référent au niveau 
fédéral, joue pleinement son rôle 
étatique et permette ainsi
de capitaliser les efforts 
financiers consentis 
dans les infrastructures.

Cette initiative est
une fausse bonne idée

Le Grand Conseil genevois
a accepté à une large majorité 
l’IN 167 «Pour une politique 
culturelle cohérente à Genève».
Il s’agit d’une modification de 
l’article 216 de la Constitution 
genevoise. Les milieux culturels 
reprochent à l’État de ne pas 
appliquer la loi sur la culture 
votée en 2013. Celle-ci visait à 
renforcer le rôle du Canton dans 
la coordination de la politique 
culturelle, inscrivait la nécessité 
d’une politique concertée sur 
l’ensemble du territoire et celle 
d’une répartition des 
compétences entre les 
collectivités (art.4 alinéa 1
de la loi sur la culture). […]

Les milieux culturels mettent
sur la table des problématiques 
liées au cofinancement et à une 
nouvelle gouvernance. Il y a un 
besoin de sécurité, de protection, 
que l’État n’assumerait pas. 
Un autre paramètre important 
dans ce dossier est la LRT, dite loi 
sur la répartition entre les 
communes et le Canton en 
matière de culture (LRT1 – LRT2). 
Le 18 novembre 2015, le Conseil 
d’État et le Conseil administratif 
de la Ville de Genève signaient 
une déclaration conjointe 
concernant l’application 
à la politique culturelle de la loi-
cadre sur la répartition des 
tâches entre les communes et le 
Canton. La répartition résultant 
de cette déclaration conjointe a 
été mise en consultation auprès 
de l’Association des communes 
genevoises (ACG), qui l’a 

L’invité

Christo Ivanov
Député UDC 
au Grand 
Conseil

nom de toute la société, comme 
exigé des femmes dans l’édito-
rial. Autre élément: les propos 
des grévistes cités dans l’article, 
sauf qu’elles n’y exigent aucun 
«bannissement», seulement que 
les femmes ne voient pas la 
visibilité offerte par cette grève 
appropriée par des hommes,
et qu’on reconnaisse qu’ils 
peuvent avoir un autre rôle, 
plus discret, dans le combat.
La marche du 14 juin ne sera pas 
en non-mixité, les hommes n’en 
seront pas chassés. Cependant, 
si un homme est déçu de ne pas 
être invité à se mettre en avant à 
cette occasion, c’est sans doute 
qu’il ne partage pas vraiment
les convictions des grévistes.
Tina Gorgoni

Réforme fiscale
Carouge, 26 avril C’est tout le 
Conseil d’État réuni qui est venu 
récemment expliquer à la presse 
que Genève ne pouvait pas se 
permettre un échec de RFFA le 
19 mai. De la droite à la gauche 
en passant par le MCG, de très 
nombreuses personnalités 
suisses et genevoises s’engagent 
pour cette réforme fiscale 
indispensable pour la Suisse et 
pour Genève. Il y a à Genève 
1800 entreprises qui vont payer 
345 millions d’impôts supplé-
mentaires et 31 000 qui verront 
leur imposition diminuer. Grâce 
aux économies d’impôts que 
feront les entreprises locales, 
elles pourront investir dans les 
outils de production, ce qui sera 
une très bonne chose pour 
l’ensemble de l’économie, pour 
l’emploi évidemment et au bout 
du compte pour les recettes 
fiscales. Le gouvernement fait 
bloc derrière RFFA. J’espère que 
les électeurs feront de même 
le 19 mai.
Bénédicte Montant

Lire aussi en page 23

Écrivez-nous

Vos réactions nous intéressent. 
Envoyez votre lettre à cour-
rier@tdg.ch, ou à Tribune de 
Genève, courrier des lecteurs, 
case postale 5155, 1211 Genève 11. 
Votre texte doit être concis 
(1400 signes maximum), signé, 
avec toutes vos coordonnées.

Courrier 
des lecteurs

Sourde menace
La dernière grande classe

d’antibiotiques date de 1984 et
comme il faut de dix à quinze ans
pour en trouver de nouveaux,
l’humanité va être confrontée très
rapidement à une situation sani-
taire explosive, car même les anti-
biotiques de dernier recours con-
tinuent à être utilisés dans les éle-
vages.

L’OMS a tiré la sonnette
d’alarme à plusieurs reprises mais
rien n’y fait, la cupidité de
l’homme n’a pas de limite. La ca-
tastrophe se profile mais per-
sonne ne descend dans la rue
pour demander aux politiques de
faire interdire les antibiotiques
dans l’élevage et obliger l’indus-
trie pharmaceutique à reprendre
la recherche dans la lutte contre
les bactéries.

Celles-ci ont plus de 40 millions
d’années et elles prendront bien-
tôt le pas sur l’homme si rien n’est
entrepris pour les combattre.
Alain Gaumann

Le Canton doit jouer 
son rôle étatique

Nous ne sommes pas obligés 
de nous exprimer sur tout. 
Si l’on n’a rien à dire, il vaut 
mieux garder le silence… 
Aussi je préfère d’ordinaire 
rester discret et ne pas 
commenter l’actualité politique.

Néanmoins, permettez-moi
de dire deux mots, basés sur 
l’expérience et le bon sens, en 
tant que directeur d’une des plus 
belles institutions suisses qu’est 
le Théâtre de Carouge, 
la «Maison du théâtre» 
que je dirige depuis 2008, 
et d’apporter mon regard 
sur l’implication du Canton de 
Genève au niveau institutionnel 
des arts de la scène.

Avec notamment la 
reconstruction du «Carouge», 
la rénovation du Grand Théâtre, 
les naissances programmées 
de la nouvelle Comédie, du 
Pavillon de la danse, de la future 
Cité de la musique, mais encore 
du Centre culturel de Châtelaine, 
à Vernier, 
et de la Maison des compagnies, 
à Meyrin, la région de Genève 
s’apprête à entrer dans une 
nouvelle ère dans le domaine 
des arts de la scène.

C’est à un changement 
de politique culturelle que ces 
investissements invitent, et il 
serait naïf ou trompeur de ne pas 
le reconnaître. Il paraît donc 
organique de requestionner 
aujourd’hui la loi de répartition 
des tâches. Voici trois éléments 
qui plaident en faveur du retour 
du Canton dans la culture 

L’invité

Jean Liermier
Directeur général
du Théâtre 
de Carouge

Face-à-face

Un choix pour la culture
L’initiative «Pour une politique culturelle cohérente à Genève» entend rééquilibrer les engagements respectifs des collectivités 
publiques en matière culturelle, en donnant à l’État un rôle de coordinateur. Le désenchevêtrement est le maître mot de ce texte 
défendu par les milieux culturels et qui fait débat dans la présente page. On vote le 19 mai sur ce sujet à Genève.
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Texte tapé à la machine
la Tribune de Genève, 08.05.2019, p. 2
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Genève, 6 mai Selon l’associa-
tion Pic-Vert et ses adhérents, qui
s’expriment souvent dans les mé-
dias, les zones villas sont définies
comme des poumons de verdure.

Il suffit de faire le tour du can-
ton pour remarquer qu’à bien des
endroits, des arbres, des arbris-
seaux, des haies vives, essentiels
pour les insectes et les oiseaux,
ont été remplacés par des clôtu-
res grillagées (de véritables ghet-
tos électrifiés, interdisant tout
passage à la petite faune des cam-
pagnes) enrobées de laurelles et
de thuyas impropres à la vie.

Pire, de hideuses toiles vertes
s’additionnent à ces importants
murs végétaux. Des gazons stéri-
les, gourmands en eau potable,
tondus par des robots, ont pris la
place des prés fleuris.

D’autre part, alors que le ci-
toyen lambda est appelé à respec-
ter certaines priorités concernant
l’économie d’eau, or bleu dans les
maisons, les propriétaires de pis-
cines privées, eux, ne sont jamais
remis en question… Or jaune?

À Genève, il y en a 4500, qui
représentent 267 000 m3 d’eau
par an pour une piscine de 1,5 par

sera celle de l’eau! Le DAC ne
pourrait-il pas, lui aussi, prendre
ses responsabilités dans ce do-
maine et ne plus donner d’autori-
sation pour ce genre de construc-
tion?

Quant à la pollution lumi-
neuse: autour des villas et des pis-
cines (fantasmes hollywoodiens),
dans l’herbe, contre les murs,
haies d’accueil lumineuses, nom-
bre de gadgets détruisent inutile-
ment la nuit… alors que les pro-
priétaires sont à l’intérieur!

Quant aux multiples détec-
teurs de présence, agressifs, bla-
fards, déclenchés par le vent et
autres mouvements, ils déran-
gent les oiseaux, ainsi que
d’autres animaux dépendants de
la nuit pour se nourrir et se repro-
duire. Ils désertent les lieux.

Les «anciens» qui luttent de-
puis plus d’un siècle pour la pré-
servation de la nature, même s’ils
ne font pas tout juste, voient des
efforts anéantis en quelques se-
maines par beaucoup de néopro-
priétaires inconscients des dom-
mages qu’ils causent à l’environ-
nement.
Violaine Petite

10 m et 5 m de large, agrémentées
de pavés (+ iode, brome, eau de
nettoyage chargée en détergents
acides, eau de Javel…). Non inclu-

ses, les piscines temporaires re-
présentent des soucis de consom-
mation et de rejets dans les lieux
naturels. La prochaine guerre
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Guillaume Tell
Grand-Saconnex, 1er mai À 
n’en pas douter, les adversaires 
de la révision de la loi sur les 
armes ont un certain goût pour 
la dramaturgie. Dans une 
version 2019 de Guillaume Tell 
face au bailli des Habsbourg, ils 
descendent dans l’arène 
défendre le peuple suisse face au 
diktat de l’Union européenne. Il 
faudrait qu’ils fassent un petit 
bond dans le temps, histoire de 
revenir à notre époque.
La Suisse a quelque peu évolué. 
Elle s’est ouverte sur le monde. 
Elle en tire d’ailleurs une grande 
partie de sa prospérité. Elle fait 
ses choix en toute connaissance 
de cause, y compris celui de 
s’allier avec d’autres États, car 
elle a compris que la voie 
solitaire était une voie sans 
issue, en matière économique 
comme de sécurité ou d’asile. 
L’adaptation de la loi sur les 
armes permet à notre pays de 
rester associé aux Accords de 
Schengen-Dublin. Cela signifie 
qu’il continuera, à l’heure du 
terrorisme et de la criminalité 
internationale, à se coordonner 
avec ses partenaires dans le 
domaine de la sécurité. Cela 
permet également à la Suisse de 
pouvoir renvoyer les requérants 
vers leurs pays de provenance, 
lorsqu’ils ont déjà transité par 
un pays associé. Dans le 
domaine de la sécurité comme 
de l’asile, faire cavalier seul 
serait suicidaire. La loi proposée 
respecte en plus les traditions 
suisses du tir. Dire oui est une 
évidence.
Bernard Wyssa

Garder son arme
Genève, 26 avril Pourquoi 
doit-on refuser de modifier la 
directive actuelle sur les armes?
Parce que ces modifications sont 
inutiles, injustes, dangereuses 
car liberticides. Inutiles: le droit 
actuel suffit à répondre aux 
exigences de l’Union euro-
péenne. Injustes: l’objectif de 
combattre le terrorisme ne sera 
pas atteint, les malfrats pourront 
continuer à s’armer au marché 
noir alors même que l’on 
désarmera ceux qui respectent 
la loi. Dangereuses et libertici-
des: dans les cinq ans, sans 
nouvelle votation, nul ne pourra 
plus détenir une arme semi-
automatique sans s’être soumis 

à ses frais à une expertise 
psychiatrique. Voilà le respect 
qu’ont nos élus fédéraux pour 
leurs concitoyens soldats, 
certains s’engagent pour 
encadrer et instruire notre 
armée de milice; ainsi les 
officiers, sous-officiers et soldats 
ne pourront plus conserver leur 
arme personnelle lors de leur 
libération des obligations 
militaires […]. L’argument 
spécieux de l’exclusion automa-
tique de Schengen ne résiste pas 
à un examen posé avec un 
minimum de sérieux; ceux qui 
s’inquiètent d’une perte 
financière pour notre tourisme 
peuvent être comparés à Esaü, 
qui vendit son droit d’aînesse 
pour un plat de lentilles, prêts 
qu’ils sont à affaiblir notre 
capacité défensive.
Les Suisses sont des personnes 
éduquées et instruites égale-
ment au maniement des armes, 
conscientes du sérieux que cela 
implique […] Ils demeureront 
des femmes et des hommes 
libres de conserver sans chicane 
leur arme personnelle.
Jacques Hämmerli

Citoyens intègres
Genève, 29 avril Ainsi on 
réduit commodément les 
amateurs
d’armes à une petite minorité 
influente, dans les mythes! Pour 
ceux qui l’ignoreraient, ce sont 

avant tout des citoyens intègres; 
ils ne sont pas contre l’Europe 
mais attachés à leur pays, font 
démocratiquement valoir leurs 
droits et méritent le respect.
C’est aussi à tort et sans aucune 
preuve qu’ils sont accusés de 
cautionner ou de se taire sur
l’exportation de matériel de 
guerre et de faire preuve d’un 
laxisme encadré et voulu au 
nom d’une sécurité dévoyée 
[…]. Quant aux violences 
domestiques par arme à feu, la 
note positive est une diminution 
de 50% entre 2000-2004 et 
2009-2016 selon les statistiques 
de l’OFS et de la police. Enfin, la 
loi actuelle sur les armes répond 
précisément et efficacement au 
prétendu laxisme fustigé par 
certains. Le marché de libre-ser-
vice pour criminels de tout poil 
est une vue de l’esprit, ce qui a 
justement permis à Mme Keller-
Sutter de déclarer le 14 février 
qu’il n’y a pratiquement pas 
d’usage abusif d’armes en 
Suisse et que les Suisses se 
comportent de manière 
responsable avec les armes.
Plutôt que de tenir des propos 
séparateurs, concentrons-nous 
sur ce qui rapproche
dans le respect des différences. 
La Suisse est née en disant non 
au dominant et elle dure
encore grâce au mot magique 
helvétique «consensus», après 
moult péripéties, il est vrai.
Gérard Borgognon

Bétonner Cointrin
Cointrin, 30 avril L’article 
«L’urbanisation de Cointrin est 
lancée», paru le 11 avril, montre 
le manque de vision, d’écologie 
et d’humanisme du Grand 
Conseil. La pollution atmosphéri-
que et sonore deviendra 
insupportable pour les habitants 
des futurs immeubles et les 
bureaux […].
Au lieu d’être fier et faire la pub 
pour un endroit unique au 
monde, où des maisons et des 
jardins fleuris se trouvent à 
500 m d’un aéroport internatio-
nal, les autorités désirent abattre 
les arbres, qui sont le poumon 
qui nous reste pour respirer 
encore entre les bouffées de 
kérosène.
On transporte plus que 16 mil-
lions de passagers par an 
depuis/vers cet aéroport et nous 
voulons bétonner avec la 
justification ridicule qu’«on n’a 
pas de moyen de mesurer les 
effets des réverbérations du bruit 
des avions sur les surfaces de 
hauts immeubles».
À l’heure où les jeunes défilent 
pour l’environnement, les partis 
disent qu’ils s’engagent en 
abattant des arbres et en mettant 
du béton et de l’asphalte partout. 
Les arguments de la droite 
xénophobe et bourgeoise n’ont 
rien d’écologique. Les Verts n’ont 
que la couleur verte sur leur logo.
Athéna Insel

Temps pour bâtir
Vessy, 3 mai Beaucoup a été dit 
sur l’incendie de Notre-Dame 
de Paris. Notre drame, notre 
larme de Paris à tous, de toute 
confession. Monument magnifi-
que imaginé et conçu par la 
chrétienté, ad majorem dei 
gloriam…
Cependant, pendant des siècles, 
d’autres églises furent incen-
diées alors volontairement sous 
les yeux accablés des fidèles.
L’immense désolation qui tous 
aujourd’hui nous envahit ne 
dissimule pas pour autant celle
du peuple juif, tant de fois 
persécuté, assistant impuissant, 
soumis, presque «habitué» au
saccage de ses églises et 
généralement à l’incendie qui 
s’ensuivait. Bien avant les nazis 
déjà, dès le Xe siècle avant notre 
ère, avec le temple de Jérusa-
lem! Et cela par deux fois après 
reconstruction.
Chassé, pourchassé, il recons-
truisit en diaspora ses églises en 
lieu de temples afin de s’en
souvenir à jamais. En Espagne 
notamment, où ces torches 
furent aussi vivantes, il fallut 
que chaque synagogue ne 
dépassât pas, sauf rare excep-
tion, la hauteur de sa plus petite 
église!
D’autres temples furent 
incendiés, comme en Colombie 
en 1537, avec celui dit «du 
soleil», par le dévoué et 
gracieux conquistador Jimenez 
de Quesada, sujet du roi très 
catholique Philippe II. Le toit de 
chaume était si épais qu’il se 
consuma pendant plus d’un an, 
sous les yeux atterrés et soumis 
de la tribu des Muiscas, voyant 
se dépérir lentement et, avec 
quelle douleur, ce qui était leur 
cathédrale à eux aussi.
Courage, frères bâtisseurs! 
Créez ou remplacez?
Alain Véron-Eyquem

Voiture électrique
Carouge, 5 mai  Tous les jours, 
la presse parle des voitures 
électriques, mais il faut savoir 
que celles-ci ne paient pas de 
taxe mais utilisent et usent le 
réseau routier comme tous les 
autres véhicules.
Or, les utilisateurs roulant avec 
un véhicule essence ou diesel 
paient des taxes. Chaque fois 
que vous faites le plein, vous 
payez environ 77 ct. par litre 
destinés en grande partie à 
l’entretien du réseau routier, 
ce qui représente annuelle-
ment près de 9 milliards pour 
la Confédération! Il faudra bien 
trouver une solution pour que 
les véhicules électriques paient 
leur juste part. Sachant que 
ceux-ci supportent le poids 
excessif des batteries (dix fois 
plus élevé que pour un 
véhicule à combustion). Sans 
parler du recyclage de ces 
batteries.
Jean-Claude Von Ballmoos

Gagnant-
gagnant
Onex, 1er mai J’en ai un peu ras 
le bol d’entendre qu’il y aura des 
perdants avec la réforme fiscale 
du 19 mai. Que ce soit au niveau 
fédéral ou cantonal, les projets 
sont équilibrés et prévoient des 
prestations à la population à la 
hauteur des pertes que pourrait 
hypothétiquement engendrer la 
réforme dans un premier temps 
(pertes qui devraient en plus 
être rapidement transformées 
en recettes).
Deux milliards supplémentaires 
pour consolider les rentes AVS, 
et 20 millions et 186 millions en 
plus pour la petite enfance et les 
subsides maladie à Genève, ce 
n’est pas vraiment ce que 
j’appellerais du démantèlement 
social. Et il faut être clair: pour 
pouvoir mener une politique 
sociale généreuse, il faut avant 
tout que les caisses de l’État 
soient remplies. Et pour qu’elles 
soient remplies, il faut que 
l’économie fonctionne et que les 
entreprises puissent générer des 
bénéfices. RFFA pose les 
conditions-cadres pour qu’elles 
puissent continuer à le faire. 
Cette réforme est un projet 
gagnant-gagnant. C’est de la 
refuser qui fera de nous tous des 
perdants.
Claude Devillard

Écrivez-nous

Vos réactions, votre opinion 
nous intéressent. Envoyez votre 
lettre à  courrier@tdg.ch,ou à 
Tribune de Genève, courrier des 
lecteurs, case postale 5155, 1211 
Genève 11. Votre texte doit être 
concis (1400 signes maximum), 
signé et comporter vos adresse 
et téléphone. La rédaction se 
réserve le droit de choisir les 
titres et de réduire les lettres.

Genève, 30 avril  Le débat au
sujet de la directive européenne
sur les armes a pris une tournure
complètement irrationnelle: les
opposants veulent faire croire que
la méchante Union européenne
va interdire toute activité sportive
liée aux armes et mettre en péril
nos traditions helvétiques.

En fait, il s’agit de reclassifier
certaines armes et d’améliorer
leur traçabilité. La Suisse bénéfi-
ciera d’une situation particulière
qui a été négociée par le Conseil
fédéral. Il a ainsi pu éviter l’inter-
diction totale des armes semi-
automatiques. L’acquisition d’ar-
mes restera possible pour les ti-
reurs sportifs, qui devront prou-
ver l’utilisation régulière d’une
arme pour leur pratique. La re-
prise de l’arme d’ordonnance à la
fin du service militaire n’est pas
remise en cause. L’autorité véri-
fiera simplement que les person-
nes concernées ne présentent pas
de risques pour la sécurité publi-
que. Il n’est donc pas question de 
criminaliser les détenteurs d’ar-
mes à feu […] Le nombre d’homi-
cides et de suicides est à mettre en
relation avec la détention d’une

arme chez soi. La Suisse figure au
troisième rang mondial pour la dé-
tention d’armes à feu et détient le
triste score de premier pays euro-
péen en matière de suicides par
arme à feu. Les femmes sont plus
souvent victimes d’homicides
dans le cadre des violences domes-
tiques qui finissent tragiquement.

Comme on le voit, le projet
soumis au peuple le 19 mai 2019 a
un objectif très modeste. Il s’agit
de reprendre l’acquis de Schen-
gen, important pour la Suisse: le
système d’information de Schen-
gen est largement utilisé par nos
polices cantonales. Il permet par
exemple d’empêcher l’entrée
dans notre pays de personnes si-
gnalées comme dangereuses. En
cas de refus de cette directive par
le peuple, la Suisse se retrouverait
exclue du système. Cela aurait
aussi des répercussions dans le
domaine économique, notam-
ment pour le tourisme.

Gageons que le peuple ne se
laissera pas berner par les argu-
ments mensongers des oppo-
sants!
Laurence Fehlmann Rielle, 
conseillère nationale PS/Ge

Drôles de poumons de verdure
Courrier des lecteurs
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2 Hyperlien

C’
est toujours la même histoire. 
Lorsque, avec des amis enceints (oui, 
le père l’est aussi), on commence à 
réfléchir aux prénoms possibles du 
futur nouveau-né, on arrive chaque 
fois à des solutions extrêmes, mais 

qui, à bien considérer, ne manquent pas d’in-
térêt. Lors d’un apéro arrosé, l’un d’entre 
nous a lancé l’idée de donner au descendant 
le nom d’une forme géo-
métrique.

Plane, il y en a au 
moins douze, le carré, 
le rectangle, le triangle, 
le disque, le cercle, 
l’ovale, le losange, l’el-
lipse, le trapèze, le pen-
tagone, l’hexagone et 
l’octogone, etc. Dans 
l’espace, on pense au 
cube, au cône, à la pyramide, à la boule, à la 
sphère ou au cylindre. Après, on peut aussi 
les combiner… Très vite dans le groupe, une 
préférence s’est dessinée pour Trapèze – ou 
Trapeze (dites «tropize») en anglais, car notre 
bande est cosmopolite.

On comprend pourquoi. Le trapèze est une 
forme naturellement plus swingante, 
aérienne et prometteuse que le carré, ou 
square, qui colle au plancher et ne donne pas 
vraiment de frissons. Ou alors trop de fris-
sons, si l’on pense au film suédois The Square, 
Palme d’or 2017 du Festival de Cannes et ter-
rible portrait de notre société faussement 
cool et profondément angoissée.

S’appeler Cercle est risqué aussi. Ça fait 
cercle des poètes disparus, club fermé. Ou 
vicieux, si le sujet n’est pas absolument ver-

tueux. Losange est pas mal, car on pense à 
Solange et aux calissons d’Aix, et les calissons 
c’est bon. Pentagone et Hexagone sont déjà 
pris et guère funky. Quant à Cône, il est, 
disons, un peu connoté…

Vraiment, la palme revient à Trapèze – ou 
Tropize, donc, en anglais – qui permet au sujet 
ainsi nommé de valser léger et voir la vie d’en 
haut. Et puis, le grand avantage d’un tel pré-

nom est d’échapper au 
karma du genre. Lundi, 
quand Meghan et Harry 
ont accouché (oui, les 
hommes accouchent 
aussi), tout le monde a 
crié: «C’est un garçon!», 
et les parieurs qui 
avaient misé sur le bleu 
ont empoché la rançon.

Mais, guys, le genre 
est une notion tellement, tellement 
XXe siècle! S’ils veulent entrer de plain-pied 
dans la modernité de notre société désormais 
débarrassée de toute stigmatisation, les 
parents princiers doivent absolument éviter 
les Alexander, Arthur, James ou Edward, qui 
ne chantent qu’une chanson, ennuyeuse 
comme la pluie du Sussex, celle du mâle 
dominant. En plus de donner des ailes au 
nouveau-né, le prénom Trapèze fera de lui le 
modèle d’une nouvelle ère sans carcan iden-
titaire. En même temps, lorsqu’on sait que 
cet héritier occupe la septième 
place dans la succession au trône 
britannique, Ellipse pourrait 
aussi très bien lui aller…

MARIE-PIERRE GENECAND

Une idée, une remarque ou une critique? hyperlien@letemps.ch

La chanson, 
ennuyeuse comme  
la pluie du Sussex, 
du mâle dominant

Vos commentaires sont les bienvenus!  
Vos lettres ne doivent pas excéder  
1500 signes (espaces compris).

LA RFFA CONTRIBUE 
AU FINANCEMENT  
DES PRESTATIONS 
PUBLIQUES
VINCENTE MAITRE, GENÈVE

La RFFA est un compromis intelligent et équilibré 
trouvé au parlement. Une très large alliance de la 
gauche à la droite de l’échiquier politique soutient 
cette solution. Le PS soutient très clairement la 
RFFA et cette dernière n’a jamais remis en ques-
tion le niveau des prestations publiques. Rejeter 
la RFFA reviendrait à péjorer les places en crèche 
et de nombreuses autres prestations publiques. 
La baisse du taux d’imposition cantonal aura pour 
conséquence de corriger une inégalité de traitement 
entre les entreprises. Avec la RFFA, les sociétés 
multinationales qui étaient au bénéfice de régimes 
fiscaux avantageux vont payer plus d’impôts, et les 
entreprises locales (notamment les PME) qui étaient 
imposées à plus du double vont bénéficier d’un véri-
table bol d’air. Les recettes fiscales issues de l’IFD 
sur le bénéfice ne diminueront pas, puisque avec la 
RFFA les multinationales sont, et resteront, les plus 
gros contributeurs à cet impôt. De plus, les autres 
entreprises et les PME qui font du bénéfice devront 
s’acquitter d’une charge fiscale plus importante sur 
les dividendes qu’elles versent. Le cumul de toutes 
ces recettes fiscales issues de l’IFD sur le bénéfice 
et des nombreuses autres contributions (TVA, impôt 
sur le capital, impôt foncier et impôt sur les gains 
immobiliers) permettra de continuer de contribuer 
au financement des prestations publiques. La RFFA 
renforce les prestations publiques. C’est notamment 
pour cela que je voterai oui le 19 mai!

UNE POLLUTION 
POLITICO-JURIDIQUE
PIERRE SANTSCHI, ING. PHYSICIEN, ANCIEN DÉPUTÉ, 
LAUSANNE

Les élu/e/s et l’appareil étatique usent et abusent 
des mots «démocratie» et «Etat de droit». Cela ne 
les empêche pas de bafouer quasi systématique-
ment les règles de la bonne foi, pourtant partie inté-
grante et explicite du «droit supérieur» qu’est la 
Constitution (art. 5 Cst. féd.). La votation RFFA en 
est un exemple particulièrement criant: l’absence 
d’unité de matière (AVS et simultanément défisca-
lisation des profits abusifs) aurait fait retoquer, par 
les chancelleries ou/et les parlements, des citoyens 
normaux proposant un texte d’initiative présentant 
une telle mixture. Demander une seule réponse à 
deux questions aussi contradictoires est l’un de ces 
éléments caractéristiques des régimes totalitaires 
à vernis démocratique. Le non à RFFA que je dépo-
serai dans l’urne s’impose donc pour revenir à une 
démocratie authentique. Et à l’orée des élections 
fédérales se disqualifie en tout cas tout parti ou 
mouvement qui mettra sur sa liste des candidat/e/s 
qui ont soutenu RFFA, cette pollution politico-juri-
dique. L’exercice de l’éveil de notre conscience per-
sonnelle, à tout niveau hiérarchique, est plus que 
jamais nécessaire.

UN PROJET GAGNANT-
GAGNANT
CLAUDE DEVILLARD, ONEX

J’en ai un peu ras le bol d’entendre qu’il y aura des 
perdants avec la réforme fiscale du 19 mai. Que ce 
soit au niveau fédéral comme cantonal, les pro-
jets sont équilibrés et prévoient des prestations à 
la population à la hauteur des pertes que pourrait 
hypothétiquement engendrer la réforme dans un 
premier temps (pertes qui devraient en plus être 
rapidement transformées en recettes). Deux mil-
liards supplémentaires pour consolider les rentes 
AVS et 20 millions et 186 millions en plus pour la 
petite enfance et les subsides maladie à Genève, ce 
n’est pas vraiment ce que j’appellerais du démantè-
lement social. Et il faut être clair: pour pouvoir mener 
une politique sociale généreuse, il faut avant tout 
que les caisses de l’Etat soient remplies. Et pour 
qu’elles soient remplies, il faut que l’économie fonc-
tionne et que les entreprises puissent générer des 
bénéfices. RFFA pose les conditions-cadres pour 
qu’elles puissent continuer à le faire. Cette réforme 
est un projet gagnant-gagnant. C’est de le refuser 
qui fera de nous tous des perdants.

COURRIER

LECTEURS@LETEMPS.CH

LA CITATION

«Un retour  
en arrière est 

quasiment 
impossible. Il faut 

faire avec les outils 
qui sont là  
et à venir»

C’est le commentaire d’un lecteur sur 
la page Facebook du «Temps» au sujet 
de l’impact des nouvelles technologies 

sur l’environnement. Le numérique 
va-t-il sauver la planète? Des solutions 

commencent à émerger.

À NOS LECTEURS

Hyperlien est un projet participa-
tif qui veut développer l’interactivité 
entre vous et nous. Vous nous inter-
rogez souvent sur l’exercice du métier 
de journaliste: dans cette page, nous 
revenons régulièrement sur les condi-
tions de réalisation de certains de nos 
reportages, pour plus de transparence. 
Seront aussi annoncés et relatés ici les 
événements organisés dans le cadre 
de la rédaction – rencontres avec des 
artistes, ou encore visites d’entre-
prises. Nous accueillons volontiers vos 
opinions, vos critiques, vos proposi-
tions de sujets aussi. Ecrivez-nous! LT

HYPERLIEN@LETEMPS.CH
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Personne n’aime y penser. Peu 
aiment en parler. Pourtant, ils sont 
nombreux, celles et ceux qui, par 
choix ou nécessité, mettent leur 
vie entre parenthèses, quelques 
mois ou quelques années, pour vivre 
auprès d’un proche – souvent un.e 
aîné.e – ses dernières années.
Une fois écartée la maison de 
retraite, une réalité s’impose: être 
proche aidant, c’est toute une logis-
tique. Les repas, les soins, les ren-
dez-vous médicaux, les rendez-vous 
amicaux, ne pas perdre contact avec 
le reste du monde et ne pas perdre 
pied, soi-même. Chaque jour, recom-
mencer. Partager des sourires, des 
souvenirs, des soupirs, s’accrocher à 
l’humour comme si une vie en dépen-
dait dans les moments les plus 
malaisants. Et puis soudain, vivre 
la fin. Cette période qui semblait si 
longue paraît dérisoire quand l’être 
aimé part. Alors viennent les doutes. 
Aurais-je dû faire autrement? L’ai-je 
assez aidé? Ai-je été assez patient.e, 
assez présent.e? Ne pas se laisser 
ronger par les regrets et réapprendre 
à avancer.
Pour ce troisième épisode de Brise 
Glace, un podcast du «Temps», 
nous avons choisi de donner la 
parole à Cécile. A bientôt 60 ans, 
la Vaudoise parle encore de son 
père avec des yeux de petite fille. 
Elle a accepté, la gorge parfois ser-
rée, de partager son vécu dans toute 
sa complexité.
CÉLIA HÉRON ET VIRGINIE NUSSBAUM

Et si Meghan et Harry appelaient  
leur fils Trapèze?
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C’
est toujours la même histoire. 
Lorsque, avec des amis enceints (oui, 
le père l’est aussi), on commence à 
réfléchir aux prénoms possibles du 
futur nouveau-né, on arrive chaque 
fois à des solutions extrêmes, mais 

qui, à bien considérer, ne manquent pas d’in-
térêt. Lors d’un apéro arrosé, l’un d’entre 
nous a lancé l’idée de donner au descendant 
le nom d’une forme géo-
métrique.

Plane, il y en a au 
moins douze, le carré, 
le rectangle, le triangle, 
le disque, le cercle, 
l’ovale, le losange, l’el-
lipse, le trapèze, le pen-
tagone, l’hexagone et 
l’octogone, etc. Dans 
l’espace, on pense au 
cube, au cône, à la pyramide, à la boule, à la 
sphère ou au cylindre. Après, on peut aussi 
les combiner… Très vite dans le groupe, une 
préférence s’est dessinée pour Trapèze – ou 
Trapeze (dites «tropize») en anglais, car notre 
bande est cosmopolite.

On comprend pourquoi. Le trapèze est une 
forme naturellement plus swingante, 
aérienne et prometteuse que le carré, ou 
square, qui colle au plancher et ne donne pas 
vraiment de frissons. Ou alors trop de fris-
sons, si l’on pense au film suédois The Square, 
Palme d’or 2017 du Festival de Cannes et ter-
rible portrait de notre société faussement 
cool et profondément angoissée.

S’appeler Cercle est risqué aussi. Ça fait 
cercle des poètes disparus, club fermé. Ou 
vicieux, si le sujet n’est pas absolument ver-

tueux. Losange est pas mal, car on pense à 
Solange et aux calissons d’Aix, et les calissons 
c’est bon. Pentagone et Hexagone sont déjà 
pris et guère funky. Quant à Cône, il est, 
disons, un peu connoté…

Vraiment, la palme revient à Trapèze – ou 
Tropize, donc, en anglais – qui permet au sujet 
ainsi nommé de valser léger et voir la vie d’en 
haut. Et puis, le grand avantage d’un tel pré-

nom est d’échapper au 
karma du genre. Lundi, 
quand Meghan et Harry 
ont accouché (oui, les 
hommes accouchent 
aussi), tout le monde a 
crié: «C’est un garçon!», 
et les parieurs qui 
avaient misé sur le bleu 
ont empoché la rançon.

Mais, guys, le genre 
est une notion tellement, tellement 
XXe siècle! S’ils veulent entrer de plain-pied 
dans la modernité de notre société désormais 
débarrassée de toute stigmatisation, les 
parents princiers doivent absolument éviter 
les Alexander, Arthur, James ou Edward, qui 
ne chantent qu’une chanson, ennuyeuse 
comme la pluie du Sussex, celle du mâle 
dominant. En plus de donner des ailes au 
nouveau-né, le prénom Trapèze fera de lui le 
modèle d’une nouvelle ère sans carcan iden-
titaire. En même temps, lorsqu’on sait que 
cet héritier occupe la septième 
place dans la succession au trône 
britannique, Ellipse pourrait 
aussi très bien lui aller…

MARIE-PIERRE GENECAND

Une idée, une remarque ou une critique? hyperlien@letemps.ch

La chanson, 
ennuyeuse comme  
la pluie du Sussex, 
du mâle dominant

Vos commentaires sont les bienvenus!  
Vos lettres ne doivent pas excéder  
1500 signes (espaces compris).

LA RFFA CONTRIBUE 
AU FINANCEMENT  
DES PRESTATIONS 
PUBLIQUES
VINCENTE MAITRE, GENÈVE

La RFFA est un compromis intelligent et équilibré 
trouvé au parlement. Une très large alliance de la 
gauche à la droite de l’échiquier politique soutient 
cette solution. Le PS soutient très clairement la 
RFFA et cette dernière n’a jamais remis en ques-
tion le niveau des prestations publiques. Rejeter 
la RFFA reviendrait à péjorer les places en crèche 
et de nombreuses autres prestations publiques. 
La baisse du taux d’imposition cantonal aura pour 
conséquence de corriger une inégalité de traitement 
entre les entreprises. Avec la RFFA, les sociétés 
multinationales qui étaient au bénéfice de régimes 
fiscaux avantageux vont payer plus d’impôts, et les 
entreprises locales (notamment les PME) qui étaient 
imposées à plus du double vont bénéficier d’un véri-
table bol d’air. Les recettes fiscales issues de l’IFD 
sur le bénéfice ne diminueront pas, puisque avec la 
RFFA les multinationales sont, et resteront, les plus 
gros contributeurs à cet impôt. De plus, les autres 
entreprises et les PME qui font du bénéfice devront 
s’acquitter d’une charge fiscale plus importante sur 
les dividendes qu’elles versent. Le cumul de toutes 
ces recettes fiscales issues de l’IFD sur le bénéfice 
et des nombreuses autres contributions (TVA, impôt 
sur le capital, impôt foncier et impôt sur les gains 
immobiliers) permettra de continuer de contribuer 
au financement des prestations publiques. La RFFA 
renforce les prestations publiques. C’est notamment 
pour cela que je voterai oui le 19 mai!

UNE POLLUTION 
POLITICO-JURIDIQUE
PIERRE SANTSCHI, ING. PHYSICIEN, ANCIEN DÉPUTÉ, 
LAUSANNE

Les élu/e/s et l’appareil étatique usent et abusent 
des mots «démocratie» et «Etat de droit». Cela ne 
les empêche pas de bafouer quasi systématique-
ment les règles de la bonne foi, pourtant partie inté-
grante et explicite du «droit supérieur» qu’est la 
Constitution (art. 5 Cst. féd.). La votation RFFA en 
est un exemple particulièrement criant: l’absence 
d’unité de matière (AVS et simultanément défisca-
lisation des profits abusifs) aurait fait retoquer, par 
les chancelleries ou/et les parlements, des citoyens 
normaux proposant un texte d’initiative présentant 
une telle mixture. Demander une seule réponse à 
deux questions aussi contradictoires est l’un de ces 
éléments caractéristiques des régimes totalitaires 
à vernis démocratique. Le non à RFFA que je dépo-
serai dans l’urne s’impose donc pour revenir à une 
démocratie authentique. Et à l’orée des élections 
fédérales se disqualifie en tout cas tout parti ou 
mouvement qui mettra sur sa liste des candidat/e/s 
qui ont soutenu RFFA, cette pollution politico-juri-
dique. L’exercice de l’éveil de notre conscience per-
sonnelle, à tout niveau hiérarchique, est plus que 
jamais nécessaire.

UN PROJET GAGNANT-
GAGNANT
CLAUDE DEVILLARD, ONEX

J’en ai un peu ras le bol d’entendre qu’il y aura des 
perdants avec la réforme fiscale du 19 mai. Que ce 
soit au niveau fédéral comme cantonal, les pro-
jets sont équilibrés et prévoient des prestations à 
la population à la hauteur des pertes que pourrait 
hypothétiquement engendrer la réforme dans un 
premier temps (pertes qui devraient en plus être 
rapidement transformées en recettes). Deux mil-
liards supplémentaires pour consolider les rentes 
AVS et 20 millions et 186 millions en plus pour la 
petite enfance et les subsides maladie à Genève, ce 
n’est pas vraiment ce que j’appellerais du démantè-
lement social. Et il faut être clair: pour pouvoir mener 
une politique sociale généreuse, il faut avant tout 
que les caisses de l’Etat soient remplies. Et pour 
qu’elles soient remplies, il faut que l’économie fonc-
tionne et que les entreprises puissent générer des 
bénéfices. RFFA pose les conditions-cadres pour 
qu’elles puissent continuer à le faire. Cette réforme 
est un projet gagnant-gagnant. C’est de le refuser 
qui fera de nous tous des perdants.

COURRIER

LECTEURS@LETEMPS.CH

LA CITATION

«Un retour  
en arrière est 

quasiment 
impossible. Il faut 

faire avec les outils 
qui sont là  
et à venir»

C’est le commentaire d’un lecteur sur 
la page Facebook du «Temps» au sujet 
de l’impact des nouvelles technologies 

sur l’environnement. Le numérique 
va-t-il sauver la planète? Des solutions 

commencent à émerger.

À NOS LECTEURS

Hyperlien est un projet participa-
tif qui veut développer l’interactivité 
entre vous et nous. Vous nous inter-
rogez souvent sur l’exercice du métier 
de journaliste: dans cette page, nous 
revenons régulièrement sur les condi-
tions de réalisation de certains de nos 
reportages, pour plus de transparence. 
Seront aussi annoncés et relatés ici les 
événements organisés dans le cadre 
de la rédaction – rencontres avec des 
artistes, ou encore visites d’entre-
prises. Nous accueillons volontiers vos 
opinions, vos critiques, vos proposi-
tions de sujets aussi. Ecrivez-nous! LT

HYPERLIEN@LETEMPS.CH
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Personne n’aime y penser. Peu 
aiment en parler. Pourtant, ils sont 
nombreux, celles et ceux qui, par 
choix ou nécessité, mettent leur 
vie entre parenthèses, quelques 
mois ou quelques années, pour vivre 
auprès d’un proche – souvent un.e 
aîné.e – ses dernières années.
Une fois écartée la maison de 
retraite, une réalité s’impose: être 
proche aidant, c’est toute une logis-
tique. Les repas, les soins, les ren-
dez-vous médicaux, les rendez-vous 
amicaux, ne pas perdre contact avec 
le reste du monde et ne pas perdre 
pied, soi-même. Chaque jour, recom-
mencer. Partager des sourires, des 
souvenirs, des soupirs, s’accrocher à 
l’humour comme si une vie en dépen-
dait dans les moments les plus 
malaisants. Et puis soudain, vivre 
la fin. Cette période qui semblait si 
longue paraît dérisoire quand l’être 
aimé part. Alors viennent les doutes. 
Aurais-je dû faire autrement? L’ai-je 
assez aidé? Ai-je été assez patient.e, 
assez présent.e? Ne pas se laisser 
ronger par les regrets et réapprendre 
à avancer.
Pour ce troisième épisode de Brise 
Glace, un podcast du «Temps», 
nous avons choisi de donner la 
parole à Cécile. A bientôt 60 ans, 
la Vaudoise parle encore de son 
père avec des yeux de petite fille. 
Elle a accepté, la gorge parfois ser-
rée, de partager son vécu dans toute 
sa complexité.
CÉLIA HÉRON ET VIRGINIE NUSSBAUM

Et si Meghan et Harry appelaient  
leur fils Trapèze?
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C’
est toujours la même histoire. 
Lorsque, avec des amis enceints (oui, 
le père l’est aussi), on commence à 
réfléchir aux prénoms possibles du 
futur nouveau-né, on arrive chaque 
fois à des solutions extrêmes, mais 

qui, à bien considérer, ne manquent pas d’in-
térêt. Lors d’un apéro arrosé, l’un d’entre 
nous a lancé l’idée de donner au descendant 
le nom d’une forme géo-
métrique.

Plane, il y en a au 
moins douze, le carré, 
le rectangle, le triangle, 
le disque, le cercle, 
l’ovale, le losange, l’el-
lipse, le trapèze, le pen-
tagone, l’hexagone et 
l’octogone, etc. Dans 
l’espace, on pense au 
cube, au cône, à la pyramide, à la boule, à la 
sphère ou au cylindre. Après, on peut aussi 
les combiner… Très vite dans le groupe, une 
préférence s’est dessinée pour Trapèze – ou 
Trapeze (dites «tropize») en anglais, car notre 
bande est cosmopolite.

On comprend pourquoi. Le trapèze est une 
forme naturellement plus swingante, 
aérienne et prometteuse que le carré, ou 
square, qui colle au plancher et ne donne pas 
vraiment de frissons. Ou alors trop de fris-
sons, si l’on pense au film suédois The Square, 
Palme d’or 2017 du Festival de Cannes et ter-
rible portrait de notre société faussement 
cool et profondément angoissée.

S’appeler Cercle est risqué aussi. Ça fait 
cercle des poètes disparus, club fermé. Ou 
vicieux, si le sujet n’est pas absolument ver-

tueux. Losange est pas mal, car on pense à 
Solange et aux calissons d’Aix, et les calissons 
c’est bon. Pentagone et Hexagone sont déjà 
pris et guère funky. Quant à Cône, il est, 
disons, un peu connoté…

Vraiment, la palme revient à Trapèze – ou 
Tropize, donc, en anglais – qui permet au sujet 
ainsi nommé de valser léger et voir la vie d’en 
haut. Et puis, le grand avantage d’un tel pré-

nom est d’échapper au 
karma du genre. Lundi, 
quand Meghan et Harry 
ont accouché (oui, les 
hommes accouchent 
aussi), tout le monde a 
crié: «C’est un garçon!», 
et les parieurs qui 
avaient misé sur le bleu 
ont empoché la rançon.

Mais, guys, le genre 
est une notion tellement, tellement 
XXe siècle! S’ils veulent entrer de plain-pied 
dans la modernité de notre société désormais 
débarrassée de toute stigmatisation, les 
parents princiers doivent absolument éviter 
les Alexander, Arthur, James ou Edward, qui 
ne chantent qu’une chanson, ennuyeuse 
comme la pluie du Sussex, celle du mâle 
dominant. En plus de donner des ailes au 
nouveau-né, le prénom Trapèze fera de lui le 
modèle d’une nouvelle ère sans carcan iden-
titaire. En même temps, lorsqu’on sait que 
cet héritier occupe la septième 
place dans la succession au trône 
britannique, Ellipse pourrait 
aussi très bien lui aller…

MARIE-PIERRE GENECAND

Une idée, une remarque ou une critique? hyperlien@letemps.ch

La chanson, 
ennuyeuse comme  
la pluie du Sussex, 
du mâle dominant

Vos commentaires sont les bienvenus!  
Vos lettres ne doivent pas excéder  
1500 signes (espaces compris).

LA RFFA CONTRIBUE 
AU FINANCEMENT  
DES PRESTATIONS 
PUBLIQUES
VINCENTE MAITRE, GENÈVE

La RFFA est un compromis intelligent et équilibré 
trouvé au parlement. Une très large alliance de la 
gauche à la droite de l’échiquier politique soutient 
cette solution. Le PS soutient très clairement la 
RFFA et cette dernière n’a jamais remis en ques-
tion le niveau des prestations publiques. Rejeter 
la RFFA reviendrait à péjorer les places en crèche 
et de nombreuses autres prestations publiques. 
La baisse du taux d’imposition cantonal aura pour 
conséquence de corriger une inégalité de traitement 
entre les entreprises. Avec la RFFA, les sociétés 
multinationales qui étaient au bénéfice de régimes 
fiscaux avantageux vont payer plus d’impôts, et les 
entreprises locales (notamment les PME) qui étaient 
imposées à plus du double vont bénéficier d’un véri-
table bol d’air. Les recettes fiscales issues de l’IFD 
sur le bénéfice ne diminueront pas, puisque avec la 
RFFA les multinationales sont, et resteront, les plus 
gros contributeurs à cet impôt. De plus, les autres 
entreprises et les PME qui font du bénéfice devront 
s’acquitter d’une charge fiscale plus importante sur 
les dividendes qu’elles versent. Le cumul de toutes 
ces recettes fiscales issues de l’IFD sur le bénéfice 
et des nombreuses autres contributions (TVA, impôt 
sur le capital, impôt foncier et impôt sur les gains 
immobiliers) permettra de continuer de contribuer 
au financement des prestations publiques. La RFFA 
renforce les prestations publiques. C’est notamment 
pour cela que je voterai oui le 19 mai!

UNE POLLUTION 
POLITICO-JURIDIQUE
PIERRE SANTSCHI, ING. PHYSICIEN, ANCIEN DÉPUTÉ, 
LAUSANNE

Les élu/e/s et l’appareil étatique usent et abusent 
des mots «démocratie» et «Etat de droit». Cela ne 
les empêche pas de bafouer quasi systématique-
ment les règles de la bonne foi, pourtant partie inté-
grante et explicite du «droit supérieur» qu’est la 
Constitution (art. 5 Cst. féd.). La votation RFFA en 
est un exemple particulièrement criant: l’absence 
d’unité de matière (AVS et simultanément défisca-
lisation des profits abusifs) aurait fait retoquer, par 
les chancelleries ou/et les parlements, des citoyens 
normaux proposant un texte d’initiative présentant 
une telle mixture. Demander une seule réponse à 
deux questions aussi contradictoires est l’un de ces 
éléments caractéristiques des régimes totalitaires 
à vernis démocratique. Le non à RFFA que je dépo-
serai dans l’urne s’impose donc pour revenir à une 
démocratie authentique. Et à l’orée des élections 
fédérales se disqualifie en tout cas tout parti ou 
mouvement qui mettra sur sa liste des candidat/e/s 
qui ont soutenu RFFA, cette pollution politico-juri-
dique. L’exercice de l’éveil de notre conscience per-
sonnelle, à tout niveau hiérarchique, est plus que 
jamais nécessaire.

UN PROJET GAGNANT-
GAGNANT
CLAUDE DEVILLARD, ONEX

J’en ai un peu ras le bol d’entendre qu’il y aura des 
perdants avec la réforme fiscale du 19 mai. Que ce 
soit au niveau fédéral comme cantonal, les pro-
jets sont équilibrés et prévoient des prestations à 
la population à la hauteur des pertes que pourrait 
hypothétiquement engendrer la réforme dans un 
premier temps (pertes qui devraient en plus être 
rapidement transformées en recettes). Deux mil-
liards supplémentaires pour consolider les rentes 
AVS et 20 millions et 186 millions en plus pour la 
petite enfance et les subsides maladie à Genève, ce 
n’est pas vraiment ce que j’appellerais du démantè-
lement social. Et il faut être clair: pour pouvoir mener 
une politique sociale généreuse, il faut avant tout 
que les caisses de l’Etat soient remplies. Et pour 
qu’elles soient remplies, il faut que l’économie fonc-
tionne et que les entreprises puissent générer des 
bénéfices. RFFA pose les conditions-cadres pour 
qu’elles puissent continuer à le faire. Cette réforme 
est un projet gagnant-gagnant. C’est de le refuser 
qui fera de nous tous des perdants.
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«Un retour  
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quasiment 
impossible. Il faut 

faire avec les outils 
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C’est le commentaire d’un lecteur sur 
la page Facebook du «Temps» au sujet 
de l’impact des nouvelles technologies 

sur l’environnement. Le numérique 
va-t-il sauver la planète? Des solutions 

commencent à émerger.

À NOS LECTEURS

Hyperlien est un projet participa-
tif qui veut développer l’interactivité 
entre vous et nous. Vous nous inter-
rogez souvent sur l’exercice du métier 
de journaliste: dans cette page, nous 
revenons régulièrement sur les condi-
tions de réalisation de certains de nos 
reportages, pour plus de transparence. 
Seront aussi annoncés et relatés ici les 
événements organisés dans le cadre 
de la rédaction – rencontres avec des 
artistes, ou encore visites d’entre-
prises. Nous accueillons volontiers vos 
opinions, vos critiques, vos proposi-
tions de sujets aussi. Ecrivez-nous! LT
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Personne n’aime y penser. Peu 
aiment en parler. Pourtant, ils sont 
nombreux, celles et ceux qui, par 
choix ou nécessité, mettent leur 
vie entre parenthèses, quelques 
mois ou quelques années, pour vivre 
auprès d’un proche – souvent un.e 
aîné.e – ses dernières années.
Une fois écartée la maison de 
retraite, une réalité s’impose: être 
proche aidant, c’est toute une logis-
tique. Les repas, les soins, les ren-
dez-vous médicaux, les rendez-vous 
amicaux, ne pas perdre contact avec 
le reste du monde et ne pas perdre 
pied, soi-même. Chaque jour, recom-
mencer. Partager des sourires, des 
souvenirs, des soupirs, s’accrocher à 
l’humour comme si une vie en dépen-
dait dans les moments les plus 
malaisants. Et puis soudain, vivre 
la fin. Cette période qui semblait si 
longue paraît dérisoire quand l’être 
aimé part. Alors viennent les doutes. 
Aurais-je dû faire autrement? L’ai-je 
assez aidé? Ai-je été assez patient.e, 
assez présent.e? Ne pas se laisser 
ronger par les regrets et réapprendre 
à avancer.
Pour ce troisième épisode de Brise 
Glace, un podcast du «Temps», 
nous avons choisi de donner la 
parole à Cécile. A bientôt 60 ans, 
la Vaudoise parle encore de son 
père avec des yeux de petite fille. 
Elle a accepté, la gorge parfois ser-
rée, de partager son vécu dans toute 
sa complexité.
CÉLIA HÉRON ET VIRGINIE NUSSBAUM

Et si Meghan et Harry appelaient  
leur fils Trapèze?
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ELSA FLORET

L’égalité entre les femmes et les
hommes, la loi sur les armes, la
fiscalité des entreprises et les re-
lations avec l’Union européenne
ont été au cœur des discours hier,
lors de la 91e assemblée générale
de la Fédération des entreprises
romandes (FER) Genève.
La votation populaire du 19 mai
– face à la complexité des neuf
objets (deux fédéraux et sept can-
tonaux) – a suscité débats et prises
de position émotionnelles, dont
le ton utilisé dépasse trop souvent
les bornes, selon Ivan Slatkine,
président de la FER Genève, dont
le mandat a été reconduit hier soir.

Loi sur les armes
Parmi les sujets qui déchaînent les
passions figure au premier rang
la loi sur les armes. Une analyse
rationnelle ne permet pas de saisir

la virulence de l’opposition, selon
Blaise Matthey, directeur général
de la FER Genève, qui a rappelé

qu’il ne s’agit pas de supprimer le
droit de posséder une arme.
Sans vote positif sur ce texte, c’est

tout l’appareil sécuritaire de l’ac-
cord de Schengen-Dublin qui
risque d’être dénoncé, ce qui re-
présenterait pour la Suisse des
difficultés majeures aux fron-
tières et à l’intérieur du pays, tant
sur le plan de la coopération entre
les polices que sur celui de la po-
litique migratoire.

Réforme fiscale et AVS
Autre sujet sensible et de pre-
mière importance pour les entre-
prises: la réforme fiscale des en-
treprises. Si le compromis trouvé
au niveau fédéral semble bon, le
lien fait avec l’AVS ayant réussi
à rassembler une large majorité,
la situation sur le plan cantonal à
Genève est plus tendue, selon Vé-
ronique Kämpfen, directrice de
la communication de la FER Ge-
nève. Elle estime néanmoins
qu’un équilibre a été trouvé avec
un taux à 13,99%, qui reste com-

pétitif, notamment en regard du
taux du canton de Vaud, où il est
de 13,79% depuis ce début d’an-
née.

Relations avec l’UE
Les relations qu’entretient la
Suisse avec l’UE sont aussi au
cœur des discussions. La FER Ge-
nève a interrogé ses membres par

le biais d’un sondage dont les ré-
sultats sont clairs, selon Stéphanie
Ruegsegger, directrice du dépar-
tement de politique générale de

la FER Genève. A plus de 76%,
les entreprises membres ont af-
firmé la nécessité de voir les re-
lations Suisse-UE et le cadre ju-
ridique dans lequel elles évoluent
être consolidés par le biais d’un
accord-cadre.

Egalité femmes-hommes
La manifestation des femmes
prévue le 14 juin a aussi fait dé-
bat. L’égalité est l’affaire de toutes
et tous, femmes et hommes, de
gauche comme de droite, em-
ployés comme employeurs, a re-
levé Ivan Slatkine.
En tant qu’employeur, la FER
Genève, reste très attentive à ces
questions, selon Blaise Matthey,
et procède à une analyse systéma-
tique des positionnements des
fonctions et de leur rémunéra-
tion. Elle compte parmi ses col-
laborateurs 51% de cadres fémi-
nins et 29% de directrices.n

Des sujets sensibles qui déchaînent les passions 
FER.Outre la reconduction de son président, la 91e assemblée de la Fédération des entreprises romandes Genève s’est placée sous le signe des objets soumis à votation le 19 mai.

Blaise Matthey a regretté que la
campagne fiscale soit effacée par
le caractère passionnel et émotif
qui entoure la discussion de la
modification de la loi sur les
armes.
Veut-on instiller un climat de
peur? Doit-on voir dans ces mes-
sages, tous envoyés au nom de la
démocratie, de la liberté person-
nelle, d’association et d’opinion,
une aspiration à l’instauration
d’un régime autoritaire?, s’inter-
roge le directeur général de la
FER Genève et ancien officier
supérieur de l’armée suisse, en
rappelant qu’il ne s’agit pas de
supprimer le droit à posséder une
arme. Les seules armes pour les-
quelles des mesures légères sont
prévues sont les armes semi-au-
tomatiques à chargeur de grande
capacité, pas plus de 10% des
armes. Pour être autorisé à en
posséder une, leur détenteur de-
vra être affilié à une société de tir
ou démontrer une pratique régu-
lière du tir. Pour les collection-
neurs, dire comment elles sont
conservées. Rien de plus.
En cas de refus de la loi, c’est la
sortie au bout de six mois de l’es-
pace Schengen/Dublin, avec ses
conséquences pour la branche
touristique, notamment, qui ne
pourra plus accueillir aussi faci-
lement les touristes étrangers
parce que l’Union européenne
ne reconnaîtra pas nos visas

Schengen. Fini l’accès à la base
de renseignements sur les crimi-
nels en Europe et à l’espace Du-
blin qui permet d’empêcher le dé-
pôt de demandes multiples de
requérants d’asile. Portes ou-
vertes à tous les réfugiés refusés
ailleurs en Europe et fin des ren-
vois, pour lesquels, la Suisse fi-
gure parmi les plus stricts.
En matière environnementale, la
FER Genève et ses institutions
n’ont pas attendu les prescriptions
pour avoir des capteurs solaires,
refaire l’isolation des bâtiments,
introduire un plan mobilité pour
leur personnel, en faire concevoir

un pour les piétons du canton,
trier leurs déchets, avoir des
ruches ou utiliser l’eau du Rhône
pour la réfrigération de leurs bâ-
timents.
Blaise Matthey a conclu sur l’éga-
lité des sexes et la conciliation vie
professionnelle/vie familiale. Le
comité directeur de la FER Ge-
nève compte 30% de femme. Il
est procédé à une analyse systé-
matique des positionnements des
fonctions et de leur rémunéra-
tion, ainsi que de la mixité. La
FER Genève emploie 51% de ca-
dres féminins et 29% de direc-
trices.n

Blaise Matthey, défenseur de l’espace Schengen

BLAISE MATTHEY. «En cas de refus de la loi, c’est la sortie

de la Suisse au bout de six mois de l’espace Schengen/Dublin.»

Véronique Kämpfen s’est focali-
sée sur la réforme de l’imposition
des entreprises et des mesures so-
ciales qui accompagnent ce projet.
La directrice de la communica-
tion de la FER Genève a rappelé
l’historique, puis l’ajout du lien
avec l’AVS, qui a donné le nom
RFFA, soit réforme fiscale et fi-
nancement de l’AVS.
Au niveau fédéral, la Suisse s’est
engagée à abolir les statuts fis-
caux auprès de ses partenaires
économiques sur la scène inter-
nationale. Pour accompagner ce
changement – qui interviendra
au 1er janvier 2020 – la Confé-
dération a prévu plusieurs me-
sures en faveur des cantons, dont
notamment une rétrocession
d’un milliard de francs par an-
née.
Le but de la combinaison entre
réforme fiscale et financement
de l’AVS, est de permettre à l’AVS
de recevoir 2 milliards de francs
par année, ce qui sera bénéfique
à l’ensemble de la population, se-
lon Véronique Kämpfen.

Un bon compromis
«Au niveau cantonal, c’est un
peu plus compliqué. Un com-
promis avait aussi été trouvé, lar-
gement soutenu lors du vote au
Grand conseil début janvier. De-
puis, le parti socialiste a tourné
sa veste et l’UDC s’est finale-
ment prononcée contre. Cela dit,

dans ces deux partis, les dissen-
sions sont vives. Vous avez sans
doute vu les soutiens à la ré-
forme affichés par des person-
nalités influentes de ces partis,
comme Micheline Calmy-Rey,
Céline Amaudruz, Sandrine Sa-
lerno ou Manuel Tornare», dé-
taille Véronique Kämpfen.
Genève applique historique-
ment deux taux d’imposition
pour les entreprises: le taux or-
dinaire à 24,2% et un taux estimé
à 11,6% en moyenne, pour les en-
treprises qui bénéficient de sta-
tuts fiscaux.
Toute la subtilité consiste à trou-

ver un taux qui ne fasse pas fuir
les entreprises multinationales,
qui rapportent 1,1 milliard de re-
cette d’impôts à Genève par an-
née, soit un huitième du budget
cantonal, et qui représentent
22.000 emplois directs et 60.000
emplois indirects et induits, selon
la directrice, qui invite à voter en
faveur de RFFA, tant au niveau
fédéral que cantonal. L’équilibre
a été trouvé avec un taux à
13,99%, qui reste compétitif, no-
tamment en regard du taux du
canton de Vaud, où il est de
13,79% depuis ce début d’an-
née.n

Véronique Kämpfen invite à voter oui à RFFA

VÉRONIQUE KÄMPFEN. «L’équilibre a été trouvé avec un taux

à 13,99%, qui reste compétitif par rapport aux 13,79% vaudois.» 

STÉPHANIE RUEGSEGGER. «Les relations qu’entretient la Suisse

avec l’Union européenne sont aussi au cœur des discussions.» 

Après son discours de bienvenue et de
remerciement pour la reconduction de
son nouveau mandat à la présidence de
la fédération, Ivan Slatkine, optimiste,
veux croire que la population votera avec
sa tête et non juste avec ses émotions le
19 mai. Selon lui, cette date restera gra-
vée dans l’histoire de la Suisse et dans
l’histoire du canton de Genève. Pour le
meilleur ou pour le pire.

Neuf objets soumis au vote
Tout en précisant que de nombreux ob-
jets soumis au vote populaire sont des

objets de grande importance, des objets
parfois très techniques où il est nécessaire
d’expliquer au mieux les enjeux qui y
sont liés, Ivan Slatkine a déploré «le po-
pulisme de bas étage sur les réseaux so-
ciaux ou dans la rue avec certaines af-
fiches ou posts totalement indignes et
déplacés.»
«Faire payer le bourge», comparer l’Eu-
rope du 21e siècle à l’Allemagne nazie sont
deux exemples parmi d’autres des dérives
auxquelles nous assistons. Et ces dérives
sont graves. Graves car les sujets concer-
nés méritent un autre niveau de débat et

doivent être expliqués sans y ajouter une
dose de populisme comme cela devient
une habitude, selon le président de la FER
Genève, qui ajoute qu’à l’ère des fake
news, de nombreux arguments fallacieux
sont utilisés pour tenter de remporter la
majorité de l’opinion publique à grand
coup de slogans et de supports chocs.
Le président a qualifié le sujet de l’ouver-
ture des commerces le dimanche de Gen-
ferei, soit une situation inextricable se
passant dans le canton. Car, après avoir
voté il y a 18 mois sur le même sujet ou
presque, sans en voir les effets malgré l’ac-

ceptation populaire, il est nécessaire de
voter une nouvelle fois sur le sujet!
Ouvrir trois dimanche par an ne sera
certes pas la recette miracle pour sauver
le commerce genevois. Mais c’est un
signe positif et nécessaire dont le secteur
a besoin. Et que dire du tourisme qui rêve
quant à lui de voir une Genève plus vi-
vante et attrayante.

Mouvement du 14 juin
Dans une récente étude menée en in-
terne, il est ressorti que la fédération ap-
pliquait scrupuleusement les règles d’éga-

lité entre l’ensemble de ses collaborateurs.
Elle encourage donc ses membres à ap-
pliquer les mêmes principes.
«Si nous nous associons aux revendica-
tions légitimes et si nous pensons que le
mouvement du 14 juin a un sens, nous
ne pouvons en revanche soutenir le prin-
cipe d’une grève comme certains le sou-
haitent. En revanche, permettre aux per-
sonnes qui le désirent de se rendre à cette
marche du 14 juin, tout en respectant le
droit du travail et en assurant le bon fonc-
tionnement de chaque entreprise, nous
semble une évidence», explique-t-il.n

Ivan Slatkine veut croire que la population votera avec sa tête et non juste ses émotions

PARMI LES SUJETS QUI
DÉCHAÎNENT LES PASSIONS
FIGURE AU PREMIER RANG

LA LOI SUR LES ARMES.
UNE ANALYSE RATIONNELLE
NE PERMET PAS DE SAISIR

LA VIRULENCE
DE L’OPPOSITION.
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Intégration par le sport

Kidane, un migrant dans la course

Retenez bien ce nom: Kidane So-
lomon. Un petit bout d’homme,
malgré ses 29 ans: 47 kilos seule-
ment pour 1,68 mètre. Mais der-
rière ces mensurations de poids
plume, un concentré de volonté
qui a découvert la course à pied
sur le tard, en amateur. Depuis un
peu plus d’un an, il truste les po-
diums et les victoires à Genève. Et
rêve, désormais, de vivre de sa
passion. Rien ne sera facile pour
lui. Mais ça, il en a pris l’habitude
depuis son plus jeune âge. Kidane
est Érythréen. Fils de paysan et
paysan lui-même, il habitait dans
un village de la région d’Adi Ba-
hro, où il s’est marié. Avant de fuir
son pays. Seul.

Le parcours du requérant
Son périple s’apparente à celui de
bien d’autres migrants. Une er-
rance comme un mauvais souve-
nir, sur laquelle il ne souhaite pas

vraiment s’étendre: «J’ai d’abord
rejoint l’Éthiopie à pied, puis le
Soudan et la Libye, avant de
m’embarquer pour l’Italie…»

confie-t-il. De là, il a choisi la
Suisse pour déposer sa demande
d’asile. Et il a débarqué à Genève
le 3 juin 2014.

Aujourd’hui, il est au bénéfice
d’un permis F. Un sésame fragile.
Une admission à titre provisoire
pour des étrangers frappés d’une
décision de renvoi de Suisse «dont
l’exécution se révélerait illicite,
inexigible ou matériellement im-
possible», peut-on notamment
lire sur le site de l’État. Valable
douze mois, le permis peut être
prolongé par le canton de séjour,
à chaque fois pour une année. Ki-
dane, qui a quitté les foyers et a
trouvé un petit studio dans le
quartier de Cornavin, s’accroche
à cet espoir.

Le soutien de Flag 21
Sa chance à lui est d’avoir décou-
vert la course à pied et des quali-
tés individuelles qu’il n’imaginait
pas. «Je n’avais jamais pris part à
une course avant celle de l’Esca-

lade, en 2016. Je n’avais même pas
prévu d’y participer, c’est mon
entourage qui m’a poussé à le
faire. Je portais le dossard d’un
autre athlète, et j’ai fini troi-
sième.»

L’entourage, c’est notamment
Flag 21. Créée il y a deux ans, cette
association de bénévoles a pour
objectif de favoriser l’intégration
sociale des migrants par le sport.
Des entraînements dispensés par
des coaches – parfois eux-mêmes
anciens requérants d’asile – ont
lieu régulièrement. «Faire du
sport permet aux migrants d’être
mieux dans leur corps et dans leur
tête, relève Jérôme Berthoud,
membre de Flag 21. C’est égale-
ment l’occasion de nouer des con-
tacts, entre eux ou avec des per-
sonnes extérieures.»

L’association a néanmoins ses

limites. Elle ne peut pas, par
exemple, financer chaque week-
end les inscriptions aux courses
populaires. «Parfois, les organisa-
teurs permettent aux migrants de
courir gratuitement, sinon on re-
cherche de petits sponsors, pour-
suit Jérôme Berthoud. Des mi-
grants participent également en
tant que bénévoles à l’organisa-
tion des épreuves.»

S’entraîner, pas facile
Dans le cadre de Flag 21, Kidane se
souvient d’avoir pu profiter une
fois des conseils de Tadesse Abra-
ham. L’athlète suisse, d’origine
érythréenne comme lui, est au-
jourd’hui un as des courses de
fond. «J’aimerais aussi connaître
le Genevois Julien Wanders,
glisse-t-il, et pouvoir m’entraîner
avec lui. De mon côté, j’essaie de
courir au moins quatre fois par
semaine, mais il faudrait faire
beaucoup plus si je veux vraiment
progresser. Seulement, je n’en ai
pas souvent la possibilité.»

Car ses journées sont rythmées
par le travail. Des petits boulots
dans le nettoyage, où il faut se
lever très tôt ou se coucher très
tard. Et parfois les deux. «Je me
réveille en général à 4 heures du
matin. Et durant la journée, je
pars aussi à la recherche d’autres
emplois.»

Au marathon ce samedi
Le vainqueur de l’Antigel Run
2018 et 2019 (sur 5 km) et, cette
année aussi, de la Course des
Ponts, de la Run Evasion Rhône
(sur 23 km) et de la Bruntrutaine,
à Porrentruy (Jura), est désormais
à un tournant de sa carrière.
«Mon rêve serait de vivre de la
course à pied. Mais pour ça, je
dois obtenir des papiers, donc
avoir un travail, ce qui m’empê-
che de m’entraîner davantage…»
En attendant, il prendra part ce
samedi aux courses du marathon
de Genève, sur 10 km, une dis-
tance qu’il apprécie, «où j’ai tou-
tes mes chances de gagner», as-
sure-t-il. Histoire d’ajouter une
petite ligne à un CV sportif qui ne
cesse de s’étoffer.

Arrivé à Genève en 
2014, ce requérant 
d’asile érythréen 
s’est mis à la course 
à pied, en amateur. 
Depuis, il vole de 
succès en succès

Xavier Lafargue
@XavierLafargue

Depuis un peu plus d’un an, Kidane Solomon truste les podiums et les victoires à Genève. LAURENT GUIRAUD

Le taux de participation aux vota-
tions du 19 mai fait du rase-motte.
Ce n’est pas tout à fait étonnant, le
programme particulièrement co-
pieux (onze questions posées) et
la complexité technique et politi-
que de certains sujets faisant of-
fice de repoussoir. À J–13, seuls
12,6% des électeurs avaient trans-
mis leur enveloppe de vote au Ser-
vice des votations et des élections.

À titre de comparaison, ce taux
était de 19,2% à la même période
pour le scrutin du 25 novembre
2018. Il avait ensuite progressé ré-
gulièrement pour atteindre finale-
ment 44,06%. Une participation
qui n’était pas exceptionnelle,
puisque la moyenne des quatre
dimanches de votations cette an-
née-là s’est élevée à 43,6%.

Faut-il paniquer? Patrick As-
cheri, le directeur du Service des
votations, assure rester calme:
«C’est assez normal, explique-t-il.
On a connu des scrutins qui ont
démarré très lentement, pour les
mêmes raisons, et ont enregistré

À treize jours de 
la votation, le taux 
est de 12,6%. Mais un 
rattrapage est possible, 
comme en février 2016

de hauts taux de participation à la
fin. Quand il y a autant de sujets et
qu’ils sont techniques, les gens
ont davantage besoin d’informa-
tions avant de se prononcer.»

Tout n’est donc pas perdu,
d’autant que le scrutin du 19 mai a
quelques attraits à faire valoir
pour séduire le citoyen. Contrai-
rement au programme de novem-
bre 2018 (trois objets fédéraux
uniquement), celui du scrutin à
venir est constitué de sujets qui
pèsent lourd en termes de finance
et d’affrontements politiques.

On pense avant tout à la ré-
forme de l’imposition des entre-
prises (volet fédéral et application
cantonale) et à la recapitalisation
de la Caisse de prévoyance de
l’État (CPEG). On est là face à des
modifications structurelles dont
les implications financières se
comptent en centaines de millions
de francs, voire en milliards.

Pour trouver un dimanche de
votations un peu semblable, Pa-
trick Ascheri conseille de se pen-
cher sur celui du 28 février 2016.
Au menu, de gros sujets fédéraux
(renvoi des criminels étrangers,
imposition des couples mariés, ré-
fection du tunnel du Gothard),
des objets cantonaux costauds,
dont une initiative fiscale et son

contre-projet. Et, cerise sur le gâ-
teau, la rénovation du Musée d’art
et d’histoire, rien que pour la Ville
de Genève. En tout, onze ques-
tions posées.

«Cela avait également débuté
très doucement, poursuit Patrick
Ascheri. À treize jours du scrutin,
on en était à peu près au même
nombre de votes. Puis, les choses
s’étaient accélérées pour aboutir à
une participation finale de
55,38%.» Un résultat bien au-des-
sus des taux habituels. Pour mai
2019, il faudra surveiller le flux
des votes par correspondance ces
prochains jours afin d’être certain
que le retard sera rattrapé de la
même manière.

Les résultats de février 2016 ré-
vèlent par ailleurs un autre com-
portement des électeurs, lequel
devrait se répéter le 19 mai: ils ne
se prononcent pas également se-
lon les sujets. Ainsi, les votes
blancs sont bien plus nombreux
sur les sujets techniques ou qui
sont estimés de moindre impor-
tance. Ce 28 février, on n’avait
comptabilisé que 1,51% de votes
blancs sur le renvoi des criminels
étrangers, mais 13,23% sur la révi-
sion des comptes de l’État par la
Cour des comptes. Eric Budry

@BudryEric

La participation au scrutin du 19 mai 
ne décolle pas encore. Trop complexe?

rql
Texte tapé à la machine
la Tribune de Genève, 08.05.2019, p. 8
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Le Conseil national donne son feu vert au compromis des cantons sur la réforme de la péréquation

Revers pour les régions de montagne
CHRISTIANE IMSAND

Finances X Il a beaucoup été 
question de solidarité confédé-
rale et de cohésion nationale 
hier au Conseil national, mais 
le résultat est que les cantons 
riches paieront moins pour les 
cantons pauvres. Un paradoxe? 
Pas tout à fait, même si c’est 
ainsi que l’on peut résumer l’ef-
fet de la réforme de la péréqua-
tion financière entre la Confé-
dération et les cantons qui a été 
adoptée par 183 voix contre 3 
et 5 abstentions au vote sur 
l’ensemble.

Bien que les cantons pauvres 
soient majoritaires, le plénum 
n’a pas voulu prendre le risque 
de fragil iser le compromis 
concocté en amont par la confé-
rence des gouvernements can-
tonaux. Il a rejeté par 158 voix 
contre 26 et 8 abstentions une 
proposition de la commission 
des finances qui visait à atté-
nuer la rigueur de la réforme 
dans les cantons de montagne.

Le PDC valaisan Thomas Eg-
ger, directeur du Groupement 
suisse pour les régions de mon-
tagne, était à l’origine de cette 
proposition. «J’avais réussi à 
convaincre la commission, 
mais le vent a tourné, com-
mente-t-i l.  La décision du 
Conseil national a été dictée par 
les cantons.» Désormais, les 
jeux sont faits. Le projet est qua-
siment sous toit et il n’est pas 
question de référendum. Le seul 
point qui reste à régler entre les 
deux Chambres est le lien établi 
avec la réforme de l’imposition 
des entreprises.

Trois fonds
Le système actuel de péréqua-
tion, entré en vigueur en 2008, 
repose sur trois fonds totalisant 
quelque 5 milliards de francs. 
Le premier vise à soutenir les 
ca ntons pauv res en com-
pensant partiellement leur 
manque de ressources. En 
2018, il était doté de 4 milliards 
de francs, al imenté par la 
Confédération et les cantons. 
Le deuxième fonds a pour but 
d’atténuer les charges socio-dé-
mographiques particulières 
des centres urbains (davantage 

de personnes précarisées à 
prendre en charge) ou géo-to-
pographiques des régions de 
montagne (pénalisées par un 
relief difficile). Il est doté de 
718 millions de francs. Le troi-
sième fonds (297 millions) est 
destiné aux cas de rigueur, à 
titre transitoire.

Personne ne remet fonda-
mentalement en question ce 
système, mais les cantons 
contributeurs comme Genève, 
Zurich ou Zoug le jugent désé-
qui l ibré. L’objecti f est que 
chaque canton dispose d’au 
moins 85% du revenu fiscal 
moyen par habitant, mais cette 
valeur cible est aujourd’hui dé-
passée dans tous les cantons. Le 
Jura, qui est le canton le plus 
pauvre, est à plus de 88%. La 

solution de la Conférence des 
gouvernements cantonaux 
(CDC), adoptée après des négo-
ciations houleuses, consiste à 
remplacer la valeur cible de 
85% par une dotation mini-
ma le  ga ra nt ie  de  86,5% . 
Comme il ne serait plus possible 
de dépasser l’objectif, cela cor-
respond de facto à une réduc-
tion d’environ 10% des res-
sources mises à disposition des 
cantons pauvres.

Selon les projections de la 
Confédération pour 2022, le 
changement de système se tra-
duira, les trois fonds confondus, 
par un allègement de 95 millions 
de francs pour Genève, 52 mil-
lions pour Vaud et 6 millions 
pour Neuchâtel. Les autres can-
tons romands sont dans le camp 

des perdants. Fribourg recevra 
quelque 27 millions de moins, 
tandis que le Valais perdra 
37 millions, le Jura 8 millions et 
Berne 106 millions. Voilà pour-
quoi les ca ntons roma nds 
concernés se sont rebellés contre 
le projet pendant la procédure de 
consultation. Par contre, tous les 
autres cantons s’y sont ralliés.

Pour les centres urbains
La réforme fera économiser 
quelque 280 millions de francs 
à la Confédération, mais elle 
s’est laissé convaincre de réin-
jecter cet argent dans le sys-
tème. Ce sont 140 millions qui 
iront aux cantons pauvres pour 
atténuer de manière transitoire 
les pertes liées au changement 
de système. Les 140 autres mil-

lions seront affectés à la com-
pensation des charges socio-dé-
mographiques supportées par 
les centres urbains.

C’est là que le bât blesse pour 
les cantons de montagne qui au-
raient voulu leur part. Les 
centres urbains ont fait barrage. 
«Les cha rges géo -topogra-
phiques sont actuellement cou-
vertes à 32% alors que les charges 
socio-démographiques ne le sont 
qu’à 10%, explique Roland Ecof-
fey, chef de l’Office des affaires 
extérieures du canton de Vaud. 
Cette répartition n’est pas équi-
table et les cantons l’ont reconnu. 
La mesure prise compensera par-
tiellement ce déséquilibre. Si le 
parlement y avait renoncé, c’est 
toute la réforme qui aurait été 
compromise.» I

Le conseiller national PDC valaisan Thomas Egger a échoué à défendre les intérêts des régions de montagne. KEYSTONE

«Cette répartition 
n’est pas 
 équitable  
et les cantons 
l’ont reconnu» 
 Roland Ecoffey

Bataille sur l’initiative «eau propre»
Environnement X Une proposition visant à ban-
nir les pesticides est combattue par les paysans 
avec des arguments que dément Greenpeace.

L’initiative «pour une eau propre» est contre-pro-
ductive, selon la faîtière des paysans. Elle pousse-
rait certaines branches comme la viticulture, les 
élevages de porcs ou de volailles à s’affranchir des 
obligations de ce texte et à se passer des paiements 
directs.

L’Union suisse des paysans (USP) a présenté 
mardi à Berne une étude de cas portant sur onze 
exploitations types. Si cette modélisation ne peut 
pas être généralisée à toute l’agriculture suisse, 
elle montre que l’initiative aurait de lourdes consé-
quences économiques à court terme pour toutes 
les exploitations retenues. L’initiative «pour une 
eau potable propre» exige une production sans pes-
ticide. Les exploitations doivent renoncer à tous les 
produits phytosanitaires et biocides, ce qui inclut 
par exemple les produits de nettoyage utilisés dans 
la production de lait.

Le Conseil fédéral a adopté une position ten-
dancieuse sur l’initiative «pour une eau potable 
propre», selon Greenpeace. Munie d’un avis de 
droit, l’organisation écologiste demande aux 
commissions parlementaires un examen un peu 
plus sérieux du texte.

«Le Conseil fédéral a interprété de manière très 
stricte l’initiative», a indiqué à Keystone-ATS Phi-
lippe Schenkel, de Greenpeace. Sa lecture va plus 
loin que ce que demande le texte.

Et de citer deux exemples. Le gouvernement 
affirme que tous les pesticides seront interdits, y 
compris ceux utilisés dans l’agriculture biolo-
gique. Faux, estime Greenpeace. Dans la même 
veine, il dit que les biocides pour nettoyer les ins-
tallations laitières ne seront plus autorisés. L’ini-
tiative ne dit rien de tout cela.

Les «informations erronées» du Conseil fédéral 
ont induit en erreur la Haute Ecole des sciences 
agronomiques (HAFL) de Zollikofen, qui a été 
chargée par l’Union suisse des paysans de rédiger 
une étude de cas. Ces intox nuisent à la crédibilité 
de la recherche agricole, écrit Greenpeace. ATS

Transparence contestée

Contre-projet X Les partis présents sous la Cou-
pole fédérale et les comités de campagne de vota-
tion ou d’élection devraient déclarer les dons im-
portants qu’ils reçoivent et communiquer leurs 
budgets. La commission des institutions poli-
tiques du Conseil des Etats a élaboré un contre-pro-
jet indirect à l’initiative sur la transparence.

L’avant-projet de la commission a été adopté 
par 7 voix contre 2 et 1 abstention, ont indiqué 
mardi les services du parlement. Il est mis en 
consultation jusqu’au 28 août.

L’initiative «Pour plus de transparence dans le 
financement de la vie politique» veut contraindre 
les partis à communiquer chaque année leur bi-
lan et leur compte de résultat, ainsi que l’origine 
de tous les dons d’une valeur supérieure à 
10 000 francs.

Les particuliers et les comités qui dépensent un 
montant supérieur à 100 000 francs pour une 
campagne devraient également communiquer 
leur budget global et déclarer les dons importants 
qu’ils ont reçus. Moins strict, le projet de la com-
mission du Conseil des Etats fixe la barre pour les 
dons à 25 000 francs par personne et par an. ATS

2000 signatures 
contre la tenue de 
l’Eurovision en Israël
Pétition X Quelque 2000 signatures ont été re-
mises mardi auprès de l’Union européenne de 
radiodiffusion (UER) contre la tenue en Israël de 
l’édition 2019 du concours de l’Eurovision. Une 
centaine d’artistes avaient soutenu en amont 
cette action de boycott lancée par le comité «Pas 
de chansons pour l’apartheid». 

«Nous nous félicitons d’avoir contribué à neu-
traliser la propagande israélienne qui a failli dans 
son entreprise de normaliser le régime», relève le 
communiqué du comité, «les réservation d’hôtels 
n’ont pas décollé et des milliers de tickets pour la 
finale de l’Eurovision n’ont toujours pas été ache-
tés.» Le communiqué déplore également le silence 
de la Société suisse de radiodiffusion (SSR), parte-
naire de l’événement, qui se réfugie derrière l’au-
tomaticité de l’attribution de l’événement au pays 
du lauréat de l’année précédente pour éluder les 
questions de fond.

 PHILIPPE BACH
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ACTEURS

Nous sommes souvent tentés
de penser que la taille de la
population est déterminante
pour la croissance d’une éco-
nomie et son importance
dans l’économie mondiale.
Effectivement, entre l’an 1 et
le début du XIXe siècle, la
Chine et l’Inde dominaient
l’économie mondiale. Pour-
tant, cet élément certes im-
portant n’est pas toujours le
facteur dominant, car entre
le début du XIXe et la moitié
du XXe siècle, les Etats-Unis
et l’Europe émergeaient
comme les premières puis-
sances économiques mon-
diales. 

Une multitude de facteurs a
contribué à produire cette pé-
riode atypique dans l’histoire de
l’économie: innovation techno-
logique, éducation, système poli-
tique, colonisation, esclavage, et
bien d’autres. Bien que  la popu-
lation chinoise atteigne au-
jourd’hui 1.4 milliard et la popu-
lation indienne 1.3 milliard
(2017, Banque mondiale), et
qu’elles représentent ensemble
36% de la population mondiale
et même 60% du continent asia-
tique, il est encore vrai que les
pays les plus riches aujourd’hui
ne sont pas les plus peuplés.
Toutefois, tout cela pourrait bien
changer. Il est possible que d’ici
2020, l’Asie contribuera pour
50% du PIB global, en termes de

parité de pouvoir d’achat. L’évo-
lution future de l’économie mon-
diale ne sera pas simplement le
résultat de la taille des popula-
tions, mais dépendra de l’inter-
connectivité de l’économie mon-
diale concernant le commerce
international, le transfert techno-
logique et la migration. 
Tout en mettant en avant l’inter-
dépendance de ces variables, un
article de Klaus Desmet, David
Krisztian Nagy, et Esteban Rossi-
Hansberg concernant la géogra-
phie du développement (lauréat
du prix Robert Lucas cette année;
Journal of  Political Economy)

conclut que l’Occident ne pourra
conserver sa domination écono-
mique qu’en cas de réduction des
restrictions en matière de migra-
tion. Une libéralisation totale de
la migration engendrerait un PIB
trois fois plus important que dans
le cas contraire, et 60% des gains
proviendraient de la migration
vers les pays aujourd’hui les plus
riches. Dans ce cas, plus de 70%
de la population mondiale chan-
gerait immédiatement de pays.
Dans la mesure où une telle mi-
gration effraie, l’analyse met en

exergue l’interaction entre la li-
béralisation des échanges de biens
et de services d’un côté, et la libre
circulation des personnes de l’au-
tre. Plus il y a de protectionnisme
commercial, plus les gains écono-
miques d’une libéralisation totale
des flux migratoires seraient im-
portants. Ainsi, les flux migra-
toires et commerciaux sont subs-
tituables: une libéralisation du
commerce international réduirait
en quelque sorte la nécessité de la
libre circulation des personnes
pour une augmentation du PIB
donné.  
Dans le climat politique actuel,
marqué par des pulsions tant na-
tionalistes que populistes, une
telle politique d’ouverture semble
inimaginable. Pourtant, le pro-
tectionnisme, sous toutes ses
formes, représente probablement
le moyen le plus sûr de précipiter
le déclin de l’Occident. C’est jus-
tement ce que ces groupes cher-
chent à éviter.n

La force
des migrants
MARIE OWENS THOMSEN

Global Head of Investment Intelligence INDOSUEZ WM

Si l’on considère les nouveaux
moyens électroniques et in-
formatiques (hardware et
software) dont dispose l’in-
dustrie aujourd’hui, l’usine
devra être considérée comme
«numérique».

En effet, l’usine moderne est un
processus continu dont la chaîne
numérique constitue le «système
nerveux».
De la conception à la production,
de la logistique à l’expérience
client... tout y passe. Il n’y a au-
jourd’hui plus rien qui échappe à
la transformation des tâches. C’est
cela l’essence même de l’usine nu-
mérique: tout est connecté à tout:
les gens, les machines et les pro-
cess. C’est ce qu’offre par exemple
la plateforme Tulip, entreprise si-
tuée à Boston, dans la fabrication
d’app pour la production indus-
trielle.
Mais la constitution d’un tel pro-
cessus a nécessité un changement
radical dans la conception même
de l’organisation de l’usine. Les
nouveaux outils numériques sont
nombreux: IoT, sensors/capteurs,
chariots et véhicules autonomes,
3D printing, robots et bots,
drones, big data, machine lear-
ning (ML), R/V (réalité virtuelle),
etc. Mais aussi les plateformes in-
formatiques comme le cloud ou
l’edge computing ou encore au
niveau des télécoms la 5G. Bref,
l’usine se révolutionne partout à
la fois, c’est ce qui fait la com-

plexité de la phase de transforma-
tion actuelle.
Pour y mettre de l’ordre nous pro-
posons une approche organisa-
tionnelle en trois étapes:
– D’abord les données: celles-ci
sont au cœur du changement.
Nombreuses, voire très nom-
breuses, structurées ou non struc-
turées, etc. elles représentent vir-
tuellement l’ensemble des
informations qui traversent
l’usine. Sans elles, pas de révolu-
tion. Cependant leur usage a
changé. On peut les trouver clas-
siquement dans la comptabilité
ou beaucoup moins habituelle-
ment dans des prévisions analy-
tiques issues de l’intelligence ar-
tificielle. C’est la multitude qui
fait problème. Il s’agit donc
d’abord d’avoir une véritable or-
ganisation des données. C’est la
base absolue à tout évolution vers
le numérique
– Ensuite les capteurs (ou l’inter-
net des objets). En effet, dès lors
que l’on a besoin de savoir, il faut
avoir des capteurs pour chercher
l’information. Par exemple, un
chariot qui se déplace seul dans
les ateliers aura besoin d’innom-
brables capteurs pour reconnaître
son chemin et éviter les obstacles.
Les capteurs sont déjà omnipré-
sents sur les outils, les machines-
outils ou sur les véhicules. De-
main, ils seront partout!
– Enfin les algorithmes, qu’ils
soient classiquement détermi-
nistes comme dans la program-

mation informatique, en robo-
tique ou alors non déterministe
comme dans l’intelligence artifi-
cielle ou en machine learning
(ML), vont devenir le savoir-faire
de l’usine moderne. En quelque
sorte, les algorithmes représentent
toutes les procédures. Avec eux
on conçoit, fabrique, déplace et
vend toute chose. C’est avec les
données, le cœur de l’usine nu-
mérique.
Avec cette approche méthodolo-
gique simple, il est possible à
chaque industrie d’évoluer vers
le numérique. Il ne faut pas pro-
céder autrement. La tentation de
faire des projets complexes et glo-
baux peut rendre caduc toute ac-
cumulation d’expériences. A
l’heure actuelle, il est bon d’avoir
une vision d’avenir pour l’usine
connectée mais il faut d’abord
faire le pas de la révolution des
données et des algorithmes. Ap-
prendre et maîtriser son avance
vers l’inconnu.n

L’industrie 4.0:
une approche numérique simple
XAVIER COMTESSE / CHRISTOPHE JOUFFRAY

Mathématicien / Cartier Manufacture 

L’un des deux sujets fédé-
raux lors de la votation du 19
mai prochain concerne la ré-
vision de la loi suisse sur les
armes, qui est combattue par
référendum. Alors que la loi
n’apporterait que des chan-
gements mineurs, son refus
déclencherait la sortie auto-
matique de la Suisse des ac-
cords de Schengen et Dublin,
qui sont essentiels pour notre
pays. Chaque voix compte,
alors n’oubliez pas de voter!

Rappelons pour commencer que
le projet de loi ne concerne que
les armes à feu semi-automa-
tiques avec chargeur de grande
capacité, soit quelque 10% des
armes en circulation en Suisse.
Le but de la loi est de lutter
contre l’utilisation de telles
armes à des fins criminelles, en
marquant leurs composants et
en échangeant des informations
avec les autres Etats Schengen,
pour savoir par exemple qui s’est

vu refuser l’achat d’une arme
dans l’UE.

Des obligations
administratives minimes 
Les chasseurs ne sont pas concer-
nés, car il leur est déjà interdit
de chasser avec une arme semi-
automatique. Les soldats pour-
ront toujours conserver leur fu-
sil d’assaut à la fin du service
militaire (l’avocate générale de
la Cour de Justice de l’UE dé-
fend même cette exception
suisse face à une plainte de la Ré-
publique tchèque!). Les tireurs
devront indiquer tous les cinq
ans qu’ils font partie d’une so-
ciété de tir ou qu’ils tirent régu-
lièrement (au moins cinq fois en
cinq ans, selon le projet d’ordon-
nance). Les collectionneurs de-
vront annoncer leurs armes. Ces
quelques obligations adminis-
tratives restent minimes (pensez
à tout ce qu’il faut faire pour dé-
tenir une voiture!) et surtout per-
sonne ne sera désarmé, contrai-

rement à ce que prétendent les
opposants.
Ces changements interviennent
en Suisse comme dans tous les
Etats membres de l’espace
Schengen.
Des règles
uniformes
sont néces-
saires pour
mieux lutter
contre la cri-
minalité
transfronta-
lière et le ter-
rorisme. De-
puis que
l’accord de Schengen a été ac-
cepté par le peuple suisse en
2005, le droit suisse a déjà
connu plus de 250 adaptations
pour que la Suisse respecte ses
engagements, avec un seul plé-
biscite populaire demandé et ob-
tenu en 2009, au sujet du passe-
port biométrique. Schengen
étant un accord d’association, la
Suisse participe à l’élaboration

des règles, ce qu’elle a fait en
l’occurrence pour préserver les
traditions suisses. Il n’y a donc
aucun «diktat» de l’UE, comme
voudraient le faire croire les ré-

férendaires.
L’acceptation
de la loi révi-
sée sur les
armes est une
condition
pour rester
dans l’espace
Schengen.
Qui voudrait
revenir au
temps des

frontières et des contrôles doua-
niers qui durent des heures? Qui
voudrait nuire à la coopération
policière et au tourisme? Sans
compter que l’accord de Schen-
gen est lié à celui de Dublin, qui
permet à la Suisse de refuser
sans examen tous les réfugiés
qui ont déjà déposé une de-
mande d’asile dans un autre Etat
partie à ces accords. Il est quand

même paradoxal que ceux qui
refusent la loi sur les armes ou-
blient qu’ils veulent par ailleurs
limiter l’immigration et renfor-
cer les règles sur l’asile! Et il l’est
encore plus que les soi-disant dé-
fenseurs de la souveraineté

suisse comptent sur le bon vou-
loir des Etats de l’UE pour ac-
corder dans les 90 jours suivant
le vote du 19 mai, en cas de refus,
une exception à la Suisse pour
rester malgré tout dans l’espace
Schengen.n

Ne nous tirons pas
une balle dans le pied!
YVES MIRABAUD Président ASSOCIATION DE BANQUES PRIVÉES SUISSES

IL EST QUAND MÊME

PARADOXAL QUE CEUX

QUI REFUSENT LA LOI

SUR LES ARMES OUBLIENT

QU’ILS VEULENT

LIMITER L’IMMIGRATION

ET RENFORCER LES RÈGLES

SUR L’ASILE! 

LE PROTECTIONNISME
REPRÉSENTE

PROBABLEMENT LE MOYEN
LE PLUS SÛR

DE PRÉCIPITER LE DÉCLIN
DE L’OCCIDENT. 

rql
Texte tapé à la machine
L'Agefi, 08.05.2019, p. 2
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ENTREPRISES

PIOTR KACZOR

La troisième édition de la Swiss
Lending Conference qui s’est te-
nue hier à Zurich a été convoquée
sous le signe de «L’intelligence
artificielle et numérisation» et
sous l’égide de la société Lendity
et de SIX, l’exploitant d’infra-
structures de la place financière
suisse. Lendity est une société
centrée sur l’accès des investis-
seurs institutionnels aux crédits
privés ou prêts participatifs, en
reliant différentes plateformes de
prêts et en titrisant ces prêts sur
sa plateforme numérique, notam-
ment sous forme de titres obliga-
taires.
«Dans le cours de nos activités,
nous avons réalisé que les petits
crédits commerciaux étaient très
inefficaces, tant pour les emprun-
teurs que pour les prêteurs, ban-
caires ou non. L’emprunteur doit
réunir des données auprès de fi-
duciaires et des programmes
comptables, envoyer des PDF
aux bailleurs. Ces derniers se li-
vrent ensuite à une succession de
procédures manuelles pour réu-
nir ces données, le tout est très lent
pour l’emprunteur et onéreux
pour le bailleur. La plupart de
cette clientèle est par conséquent
mal desservie» a commenté, en
préambule, Armen Karamanian,
associé de Lendity. 
Par sa vue d’ensemble de ce mar-
ché, la société est bien placée
pour offrir les services de nature

à améliorer le fonctionnement
de celui-ci, ainsi que l’a souligné
Jos Dijsselhof, le CEO de SIX
qui a salué cette opportunité de
rapprocher les marchés publics
et privés pour une gestion parta-
gée d’écosystèmes de nature à fa-
voriser le financement des entre-
prises en Suisse. Dans le cadre
notamment du concept d’open
banking. 

Ampleur surprenante 
des opérations manuelles
D’autant que les crédits consti-
tuent le carburant de l’économie,
en particulier pour les PME. Et
que la numérisation contribue à
favoriser ce processus. Professeur

à l’Institut pour les services finan-
ciers de Zoug IFZ et responsable
des études Banque et Finance de
la Haute Ecole de Lucerne, An-
dreas Dietrich, par ailleurs mem-
bre du conseil d’administration
de la Banque cantonale de Lu-
cerne, s’est focalisé sur la partie
peut-être la moins attrayante,
mais combien décisive, de la nu-
mérisation: l’automatisation des
processus. 
Or «L’optimisation des processus
doit être effectuée avant la numé-
risation Cette dernière n’inter-
vient qu’ensuite» a insisté le spé-
cialiste. Et de prendre l’exemple
du marché hypothécaire suisse,
très disputé, par un nombre gran-

dissant de types d’acteurs et par
une pression sur les marges, de-
puis dix ans, que déploient sur ce-
lui-ci les plateformes de courtage,
à l’instar de Money Park, et les
offres hypothécaires en ligne des
banques, parallèlement à une
hausse des volumes hypothé-
caires. Dans ce contexte, l’exer-
cice de la diversification des flux
de revenus, hors du champ hy-
pothécaire, se révèle ardu. 
Sur la base d’une analyse compa-
rative, Andreas Dietrich se déclare
surpris par l’ampleur des procé-
dures ou processus effectués de
manière manuelle au sein des
banques suisses. D’autant que les
processus pour l’attribution des
crédits hypothécaires varient
énormément d’une banque à l’au-
tre, indépendamment du type de
banque, grande ou petite. «Nom-
bre de banques croient appliquer
les meilleurs processus et souhai-
tent ainsi les garder. Chaque
chargé de clientèle étant assez li-
bre d’agir à sa guise » commente-
t-il. En précisant que «dans le ca-
dre de cette analyse, aucune
banque n’était en mesure d’établir
le taux de conversion autrement
dit le pourcentage d’entretiens
clients qui aboutissent à un prêt. 

Optimisation trop focalisée
sur le back-office
Les temps consacrés aux entre-
tiens variant énormément d’un
conseiller à l’autre. La révision de
ces processus s’effectue à des in-

tervalles très variables, hebdoma-
daires à pluriannuels. 
Les temps consacrés à l’octroi d’un
prêt varient ainsi en moyenne de
6 heures à 11 heures selon le type
de crédit hypothécaire, avec sur-
tout des différences de cinq heures
au sein des différentes catégories.
Les coûts occasionnés par les pro-
cessus (en moyenne 1260 francs,
soit 11% des revenus à l’échelle
suisse) sont répartis à raison de
70/30% respectivement entre les
ventes (front office) et l’adminis-
tration (back-office) qui occupent
respectivement quatre employés
pour un. Or l’effort d’améliora-
tion des processus au sein des
banques porte surtout sur le back-
office.
«En d’autres termes, 70 à 75%
des coûts ne sont généralement
pas couverts par les efforts
d’amélioration des processus de
la banque». Malgré les objectifs
visant à rehausser la part des re-
nouvellements d’hypothèques
en ligne, certains établissements
sont en outre réticents à numé-
riser cette étape car ils pensent
qu’une visite est l’occasion d’un
entretien susceptible de donner
lieu à la vente d’autres produits.
Pour Andreas Dietrich, l’amélio-
ration des processus au sein des
banques permettraient d’amélio-
rer les marges à hauteur, non né-
gligeable, de 3% à 6%. Un poten-
tiel que d’autres industries ont
été bien plus promptes à mettre
en valeur.n

La numérisation de l’octroi de crédits
suppose l’optimisation des processus
SWISS LENDING. La conférence annuelle de Lendity et de SIX laisse entrevoir des économies de coûts de 5% en Suisse pour les banques. 

ANDREAS DIETRICH. Professeur à l’institut IFZ de Zoug et auteur

de nombreuses études sur les banques et les fintechs. 

Le volume des crédits participa-
tifs octroyés aux PME en Suisse
a augmenté l’an dernier de plus
de 20% pour s’établir à 134,3 mil-
lions de francs. Les entreprises re-
cueillent ainsi près de la moitié
des crédits participatifs (en an-
glais crowdlending, mais aussi
P2P (peer-to-peer) lending au
Royaume-Uni et Marketplace
lending aux Etats-Unis) octroyés
en Suisse selon l’enquête secto-
rielle «Crowdlending Survey
2019» publiée lundi par l’Institut
pour les Services Financiers de
Zoug IFZ, rattaché à la Haute
Ecole de Lucerne. L’étude a été
réalisée conjointement avec le ca-
binet PwC et SMLA (Swiss Mar-
ketplace Lending Association). 

13 plateformes
Ainsi que l’illustre l’infographie
ci-dessus, le marché suisse du cré-
dit participatif a enregistré l’an
dernier une progression de 40%
à un volume total de près de 262
millions de francs de crédits oc-
troyés par 13 plateformes spécia-
lisées dont cinq focalisées sur les
entreprises: Acredius, Credit-
world, Funders (exploitée par la
BC de Lucerne), Lendico (filiale
de Postfinance) et Swisspeers.
Alors que trois autres plateformes
sont centrées à la fois sur les cré-
dits aux entreprises et sur les cré-

dits à la consommation (Cashare,
CreditGate 24, et Lend). Pour
mesurer l’ampleur de cet essor,
en 2015 le volume total des cré-
dits participatifs en Suisse n’était
que de 8,4 millions de francs. 
Après s’être étoffé de trois nou-
velles plateformes en 2017, une
seule nouvelle unité est venue s’y
ajouter l’an dernier (Funders),
tandit qu’une autre (Advanon)
s’est retirée du marché des inves-
tisseurs privés à la suite d’une
fraude, selon les auteurs de
l’étude.
Deux prestataires, Lendity et Im-
pact Lending, ont en outre cha-
cun lancé en 2017 et en 2018 une
plateforme englobante qui inves-

tit, pour le compte d’investisseurs
institutionnels, dans des prêts
émis par les plateformes suisses
de financement participatif. 
La part des investisseurs institu-
tionnels a en outre légèrement
augmenté en Suisse mais des
données précises manquent à ce
sujet. Pour les auteurs, la question
de la taille critique de la plate-
forme est jugée essentielle. Ils es-
timent que le secteur pourrait en-
registrer une nouvelle poussée de
croissance lorsque le marché en-
registrera une hausse annuelle
d’un milliard de francs.
Les cinq plateformes les plus
grandes couvraient 87% du mar-
ché suisse fin 2018. Les auteurs

estiment que la concentration
pourrait encore s’accentuer car
les grandes plateformes bénéfi-
cient d’un meilleur accès aux in-
vestisseurs institutionnels. 

Partenariats dans l’air
Ils n’excluent par conséquent pas
de fusions ni de partenariats en
2019. Les partenariats qui nour-
rissaient les fantasmes des spécia-
listes du secteur lundi à Zurich,
lors de la Swiss Crowdfunding
Conference (lire ci-dessus) sont
ceux d’Apple et de Goldman
Sachs dans la carte de crédit ou
celui d’Amazon et de Bank of
America Merrill Lynch pour dé-
velopper Amazon Lending. A
l’inverse, la fintech allemande
Creditshelf, pionnière du finan-
cement en ligne des PME en Al-
lemagne, après son IPO il y a un
an, annonçait la semaine dernière
le rachat à la Commerzbank de
sa plateforme Main Funders,
dans le cadre d’un partenariat en-
tre les deux établissements. 

17.000 francs par prêt
Dans la catégorie des prêts aux
PME, les prêteurs ont investi en
moyenne 17.000 francs par PME
en Suisse l’an dernier (25.000 en
2017) alors que pour les prêts per-
sonnels, le montant moyen est
resté inchangé à 4000 francs. Dans

les crédits immobiliers, le volume
moyen s’élevait en 2018 à 650.000
francs (850.000 francs en 2017).
Ce niveau peut être expliqué par
le fait que ces fonds sont affectés
au financement de propriétés ré-
sidentielles selon Simon Amrein,
Senior Research Associate IFZ
Zoug, et Manuel Rüdisühli, Assis-
tant Manager et Expert en fusions
et acquisitions de PwC, coauteurs,
qui ont présenté cette étude hier à
Zurich. 
Mais le montant moyen de cré-
dits participatif par habitant ne
s’élève ainsi en Suisse qu’à 30,28
francs, contre 22,17 francs en
2017, soit moins qu’aux Etats-
Unis (118,72 francs) et au
Royaume-Uni (89,48 francs) et
même qu’en Chine (248,97
francs. Mais les auteurs souli-
gnent que, selon les données dis-
ponibles sur ce pays, un ralentis-
sement significatif est attendu
pour 2018 après plusieurs années
de croissance phénoménale. Un
durcissement de la réglementa-
tion et des protestations liées à des
fraudes ont probablement divisé
par deux le nombre de plate-
formes, à un millier environ.
En raison de quelques cas poten-
tiels d’abus d’autres plateformes,
le risque de réputation est d’ail-
leurs perçu comme tel pour l’en-
semble du secteur.n

Les crédits participatifs aux PME se sont étoffés de 20% l’an dernier en Suisse
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PSP largement
au-dessus
des attentes
IMMOBILIER.L’entame d’année
s’est révélée prometteuse pour la
société immobilière PSP Swiss
Properties, qui a dépassé les at-
tentes au 1er trimestre et s’attend
à mieux remplir ses espaces. Avec
dix projets en cours, le groupe
zougois devrait être à même
d’augmenter à terme ses revenus
locatifs de plusieurs dizaines de
millions de francs.
Les revenus locatifs se sont ins-
crits à 72,4 millions de francs, ce
qui représente une progression
de 4,8% par rapport au premier
partiel 2018, a indiqué PSP hier.
Le résultat brut d’exploitation
(Ebitda) avant revalorisations a
gonflé de 7,9% à 65,4 millions de
francs, tandis que le bénéfice net
avant revalorisations s’est envolé
de 17% à 50,5 millions.
Ces chiffres sont globalement 
supérieurs aux prévisions du
consensus AWP, qui tablait sur
71,3 millions de revenus des im-
meubles et un Ebitda à 61,5 mil-
lions. Le bénéfice net était attendu
à 63,6 et 48,4 millions.
Le taux de vacance a été amélioré
à 4,4% fin mars, contre 5,0% trois
mois auparavant, grâce à une re-
gain de demande pour les sur-
faces de bureau. – (awp)

REYL: croissance marquée
après la cession de RAM
Le groupe a connu son lot de
changements l’année dernière,
avec notamment la vente d’une
participation majoritaire dans
RAM Active Investments. Indé-
pendamment de cette opération,
l’établissement genevois a attiré
des nouveaux fonds, augmenté
sa masse sous gestion, généré da-
vantage de recettes et dégagé un
résultat en hausse. En 2018, Reyl
a cédé 69% des parts de RAM Ac-
tive Investments, spécialisé dans
la gestion d’actifs, à la banque ita-
lienne Mediobanca. – (awp)

BLACKSTONE: la société
a basculé dans le rouge vif
La société de participation, enga-
gée dans le secteur des métaux
pour batteries, a sombré en zone
déficitaire l’an dernier. Black-
stone Resources n’a pas généré
un franc de revenu. Et son endet-
tement devient problématique,
selon l’auditeur BDO. Le groupe
a essuyé en 2018 une perte nette
de 22,6 millions de francs, contre
un bénéfice de 3,8 millions l’an-
née précédente. – (awp)

UBS: amende pour 
l’entité allemande
La filiale allemande va se voir in-
fliger une amende de 82 millions
d’euros pour aide à la soustraction
fiscale. Durant les années 2001 
à 2012, les dirigeants de cette 
filiales ont aidé de nombreux
clients contribuables allemands
à commettre des délits fiscaux, a
indiqué hier le ministère public
de Mannheim. Le tribunal de
Land de Mannheim doit encore
décider s’il suit la proposition du
ministère public. – (awp)

rql
Texte tapé à la machine
L'Agefi, 08.05.2019, p. 4
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maison en manipulant des objets et pri-
ses dans différentes pièces, découvrir les
animaux nocturnes du canton et la pro-
blématique de la pollution lumineuse,
remplir un panier de légumes et de fruits
issus de l’agriculture locale ou encore
mettre des déchets dans les poubelles qui
leur sont destinées. À chaque étape, le
dispositif présente les particularités de la
région genevoise et les différentes initiati-
ves en cours dans le canton. Afin de réali-
ser les contenus informatifs, la Fondation
Earth Focus a bénéficié de l’aide des spé-

cialistes des Services industriels gene-
vois, du Muséum d’histoire naturelle, de
l’Opage, de l’Union maraîchère ainsi que
du Service de géologie, sols et déchets du
Canton.

Se rendre dans les écoles
Subventionné par la Loterie Romande,
plusieurs fondations privées et une di-
zaine de communes genevoises, ce projet
a nécessité une année de travail. Après
s’être parqué au Salons des inventions et
à celui du livre, il vient de s’installer pour

dix jours dans la cour de l’Institut inter-
national Notre-Dame du Lac à Cologny.
«Dès la rentrée 2019, nous espérons pou-
voir nous rendre dans les écoles primai-
res du canton tout en continuant de par-
ticiper à des manifestations les week-
ends afin de toucher un large public», se
réjouit Adrien Oleszkiewicz. À terme,
l’association vise au minimum 10 000 vi-
siteurs par an. Elle espère que ces der-
niers repartiront du bus en étant devenus
de véritables acteurs du développement
durable.

Un bus genevois pour sauver la planète

I
l mesure 18 mètres, pèse plus de
10 tonnes et arbore des dessins
d’arbres, de sangliers ou de mar-
mottes. Lui, c’est le Sustainabus.
Un véhicule, identique à ceux
utilisés par les TPG, transformé
en exposition ambulante. Dans

l’habitacle, les sièges à carreaux ont
laissé la place à des maquettes interacti-
ves, des bacs remplis de fleurs ou des
carottes en peluche. Même l’habituel sol
gris a disparu, remplacé par une mo-
quette fabriquée à base de PET recyclé.
Rien de plus normal pour un bus dont la
vocation est de sensibiliser les Genevois
au développement durable en leur fai-
sant découvrir les différentes initiatives
régionales existantes.

La Fondation Earth Focus (qui émane
de la disparue Fondation Bellerive du
prince Sadruddin Aga Khan) se trouve à
l’origine de cette initiative unique en
Suisse romande. «Nous voulions lancer
un projet à l’échelle de la région afin de
faire découvrir aux gens ce qu’est réelle-
ment le développement durable, soit une
façon d’organiser la société de manière à
lui permettre de mieux vivre sur le long
terme», indique Adrien Oleszkiewicz, en
charge de ce projet.

Ateliers interactifs
Si l’exposition a comme point de départ
les 17 Objectifs de développement dura-
ble (ODD) de l’ONU, elle se base avant
tout sur des exemples genevois. «Pour
certaines personnes, ces ODD peuvent
sembler abstraits ou difficilement attei-
gnables, explique le responsable. Nous
voulions donc montrer qu’il est possible
d’agir concrètement près de chez nous et
que de nombreuses personnes le font
déjà.» Afin de rendre cette thématique
plus concrète, quatre ateliers jalonnent la
visite: le premier est dédié aux économies
d’énergie, le deuxième à la réintroduc-
tion de la nature en ville, le troisième à la
promotion de l’agriculture locale et le
dernier à la gestion des déchets.

Le visiteur pourra ainsi tenter de bais-
ser la consommation électrique d’une

Caroline Zumbach

Le Sustainbus et ses maquettes interactives constitue une initiative unique en Suisse romande. GEORGES CABRERA

Le problème

En 2015, l’ONU définissait les 17 Objectifs 
de développement durable, or ces 
derniers restent méconnus du grand 
public. Le Sustainabus vise à les faire 
connaître. Il présente également les 
initiatives existantes à Genève et propose 
des outils afin que chacun puisse y 
participer. C.Z.

Solutions

Le dessin par Herrmann Bonjour
le gaspillage

Encre  
Bleue

Il y a parfois quelque chose de pourri 
au royaume de la consommation.

Vous me direz que ce n’est pas 
nouveau, que ça fait peut-être partie du 
jeu et qu’on n’y peut rien changer.

Mais à l’heure où l’on entend de 
partout hurler les sirènes pour nous 
avertir du danger qu’il y a à gaspiller les 
matières premières, à polluer et à 
dépenser tant d’énergie pour pas 
grand-chose, pourquoi continuer à se 
faire tondre de la sorte?

Gérard en sait quelque chose, lui qui
a acheté il y a deux ans une charmante 
tondeuse à barbe pour 60 francs. La 
machine a bien fait son boulot, merci, 
jusqu’au jour où son propriétaire, 
distrait en diable, n’a plus pu remettre 
la main sur le cordon d’alimentation et 
le transformateur électrique qui étaient 
livrés avec l’appareil.

Qu’à cela ne tienne, il contacte le 
magasin pour savoir s’il peut racheter 
les deux pièces perdues.

La demande, à l’évidence, ne coule
pas de source. Impossible d’avoir une 
réponse. Après plusieurs jours d’en-
quête, le vendeur le rappelle enfin pour 
lui dire que c’est possible. Ah, la bonne 
nouvelle. Et à quel prix? Euh, 73 francs!

Notre homme grimpe littéralement
aux murs. Les accessoires seuls coûtent 
donc plus cher que la machine avec ses 
accessoires? Mais ça rime à quoi?

À lui faire racheter le tout!
En fait, il a le choix: dépenser moins

d’argent pour se procurer une toute 
nouvelle tondeuse à barbe complète, 
ou en claquer plus pour permettre à 
l’ancienne de fonctionner à nouveau. 
Entre les deux, mon cœur balance…

Fâché comme il est, il pourrait aussi
refuser cette logique économique et 
chercher dans des espaces de récupéra-
tion ou des recycleries les pièces qui lui 
font défaut. Cela éviterait le gaspillage. 
Mais il n’a pas le temps.

Alors si je peux oser un conseil, 
faudrait que Gérard aille se détendre un 
peu chez les barbiers genevois...

Retrouvez les chroniques de 
Julie sur www.encrebleue.tdg.ch
ou écrivez à Julie@tdg.ch

rql
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I
l y en aura pour les lève-tôt
et pour les couche-tard,
avec des trains Léman Ex-
press de 5 h du matin à mi-
nuit et demi en semaine. Les

CFF ont dévoilé mardi les nou-
veautés marquantes en Suisse ro-
mande de l’horaire 2020, en force
dès le 15 décembre 2019. Le fait
saillant sera le déploiement inté-
gral du réseau régional autour de
Genève. Les six lignes du Léman
Express devraient convoyer
50 000 passagers par jour. «C’est
une estimation prudente, certains
en prédisant davantage», avertit
Mario Werren, directeur de Léma-
nis, la filiale conjointe que les CFF
et la SNCF ont créée pour gérer ce
réseau transfrontalier de 230 kilo-
mètres.

Son tronçon central (la liaison
CEVA bâtie depuis 2011 entre Cor-
navin, les Eaux-Vives et Anne-
masse) verra passer six trains par
heure et par sens, dès l’aube et
jusqu’à tard le soir (voir notre info-
graphie). Parmi eux, les lignes 1 à 4
du Léman Express. Toutes ont
Coppet comme terminus sur la
Rive droite. La ligne 1 ralliera
Évian une fois par heure, la ligne 2
fera de même avec Annecy, la li-
gne 3 circulera chaque heure jus-
qu’à Annemasse et poursuivra
une fois toutes les deux heures
jusqu’à Saint-Gervais, tandis que
la ligne 4 rebroussera toujours à
Annemasse. Grâce à des corres-
pondances avec les actuels trains
régionaux haut-savoyards, on
pourra rallier chaque heure (voire
chaque demi-heure en période de
pointe) la vallée de l’Arve, dont la
ligne souffre d’une capacité limi-
tée en raison de sa technologie
désuète. Certaines liaisons seront
assurées par car.

Des directs jusqu’en Valais
Ces trains offriront des cadences
au quart d’heure dans des haltes
comme Genève-Champel, Chêne-
Bourg ou Lancy-Bachet. Il s’agira
de rames Flirt fournies par les CFF
et de Regiolis choisis par la partie
française, des modèles convoyant
jusqu’à 640 personnes en compo-
sition double. Les gares que sont
Lancy-Pont-Rouge et Genève-
Eaux-Vives seront desservies en
plus (chaque demi-heure en se-
maine) par des trains RegioEx-
press (RE) qui auront Annemasse
pour terminus. De l’autre côté, ils
offriront des liaisons directes jus-

Transports

Le Léman Express lève 
le voile sur ses horaires
Entre Coppet et Annemasse, le maillon central du nouveau réseau régional sera 
desservi par six trains par heure et par sens, de 5 h du matin à minuit et demi

L’essentiel

UPrestations Les horaires
détaillés seront mis en 
consultation le 29 mai.

UTransfrontalier Voltage,
signaux et sigles: rien n’est
simple quand on déploie 
un réseau sur deux pays.

USud Les TGV directs 
entre Genève et Marseille 
ne rouleront que de la 
mi-juin à la mi-septembre.

Marc Moulin
@marc_moulin

qu’à Vevey, un train sur deux
poussant même jusqu’à Saint-
Maurice (VS). Par rapport aux ra-
mes RegioExpress qui circulent
aujourd’hui le long du lac, des mo-
dèles plus longs sont prévus:
300 mètres en formation double,
de quoi transporter 1840 person-
nes. Sur les lignes 5 et 6 du Léman
Express, qui roulent déjà entre
Cornavin et La Plaine ou Belle-
garde, on disposera de trains plus
longs en heure de pointe (notre
édition du 4 mai).

Quid du week-end? On ne
verra passer qu’un RegioExpress

par heure. Le dimanche, une ca-
dence à la demi-heure seulement
sera assurée sur le tronçon CEVA
par les trains régionaux.

Des processus d’homologation
sont en cours afin que tous ces
trains puissent franchir la fron-
tière, changeant au passage
d’électrification et de signalisa-
tion, sans que le passager ne s’en
rende compte. «Le planning est
serré, mais on obtiendra ces ho-
mologations en temps et en heure
pour effectuer des essais avant le
15 décembre, assure Alain Barbey,
directeur régional aux CFF. Il y a

des problèmes à résoudre, mais
pas d’alerte particulière.»

Discrètes transitions
Le passager ne devrait pas s’aper-
cevoir davantage du fait que les
trains changeront de conducteur
à Annemasse, du personnel suisse
assurant la circulation sur son ter-
ritoire et sur le court tronçon
transfrontalier passant sous le Fo-
ron (ainsi qu’entre Genève et Bel-
legarde), alors que les agents
SNCF prendront le relais en direc-
tion du Chablais, d’Annecy ou de
la vallée de l’Arve. Des scénarios

sont préparés pour stabiliser le
système en cas de retards exces-
sifs, par exemple en stoppant les
convois à Annemasse, où un train
de réserve est en outre prévu.

Pas facile de faire du transfron-
talier. On va ainsi changer la nu-
mérotation actuelle des lignes du
Léman Express, avec le préfixe
«SL» où le S évoque le Stadtschnell-
bahn germanique. Il a fallu arguer
que cela ne disait rien aux franco-
phones et que l’Hexagone avait
une relation historique compli-
quée avec l’allemand. Argument
admis. Mais l’omission de ce S

obligera à ajuster pas moins d’une
centaine de systèmes informati-
ques chez les CFF!

Le Léman Express était mardi
à 222 jours de sa mise en service
intégrale. Il lui faut encore affron-
ter de nombreux rendez-vous. Les
horaires détaillés à la minute se-
ront mis en consultation le 29 mai.
Les tarifs seront communiqués en
juin, mois qui s’achèvera avec les
ultimes portes ouvertes du chan-
tier CEVA. Des réunions publiques
ponctueront l’automne. Enfin, le
lancement de décembre sera pré-
cédé d’une nuit d’événements.

Sur les rails
Les rames du Léman Express rouleront dès 
l’aube jusque tard dans la nuit. LUCIEN FORTUNATI

O.C.   SOURCE: LEMANIS

Les plages horaires des lignes du Léman Express
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Marseille en TGV? Seulement l’été!

Le Léman Express n’est pas la seule 
nouveauté qui marquera le rail 
romand en 2020. D’autres 
changements sont à prévoir, 
notamment sur les liaisons 
internationales.
Voyager de Genève à Marseille en 
TGV (un aller-retour quotidien est 
proposé actuellement) ne sera plus 
possible que de la mi-juin à la 
mi-septembre. Durant les autres 
périodes, il faudra changer de train 
à Lyon. La demande a été jugée trop 
faible pour maintenir cette liaison 
directe le reste de l’année. L’opéra-
teur binational Lyria a dû faire des 
choix alors qu’il troque ses 21 TGV 
actuels contre 15 nouvelles rames 
qui, dotées de deux niveaux, offrent 
toutefois davantage de places que 

l’ancien dispositif. Des discussions 
politiques sont encore en cours, 
mais une des quatre liaisons 
actuelles entre Lausanne et Paris via 
Vallorbe devrait être supprimée. 
En revanche, Lausanne sera 
raccordée trois fois par jour à la 
capitale française via Genève qui 
disposera par ailleurs de cinq autres 
liaisons quotidiennes avec la Ville 
Lumière. Soit au total 8 allers-re-
tours quotidiens entre Genève et 
Paris. Dans l’arc lémanique, des 
travaux chambouleront encore le 
trafic en soirée. Les CFF renonce-
ront aux bus pour relier Genève 
à Nyon le soir: toutes les liaisons 
seront ferroviaires. Davantage de 
trains directs seront prévus en soirée 
entre Genève et Lausanne. M.M.


